
  

      

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉVET DE L'ISÈRI 

£ DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 
  

ARRETE PREFECTORAL 

COMPLEMENTAIRE N°2010-05022 

Le Préfet de l'Isère 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'environnement (partie législative) annexé à l'Ordonnance n° 2000-914 du 18 
septembre 2000, notamment son Livre V, Titre 1” (1.C.P.E.): 

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992, dite “loi sur l'eau", modifiée ; 

VU la nomenclature des installations classées ; 

VU l'article R 512-31 du Livre V , Titre 1” (I.C.P.E) du Code de l'environnement ; 

VU l'ensemble des décisions ayant réglementé les activités de la Société FAC sur la commune 
de SAINT-MARTIN-D'HÈRES, 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées, du 23 mars 2010 ; 

VU la lettre du 10 mai 2010 invitant l'exploitant à se faire entendre par le Conseil Départemental 
de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques et lui communiquant les 
propositions de l'inspecteur des installations classées : 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques, du 20 mai 2010 ; 

VU la lettre du 1* juin 2010 communiquant à l'exploitant le projet d'arrêté concemant son 
établissement : 

CONSIDERANT qu'après examen du bilan décennal de fonctionnement fourni par l'exploitant, 
une mise à jour des prescriptions applicables à l'établissement, afin de mettre en application les 
dispositions résultant de l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 et de prescrire les actions 
demandées par la circulaire du 5 janvier 2009 s'avère nécessaire ; 

CONSIDERANT que dans ces conditions, il convient, en application des dispositions de l'article R 
512-31 du Livre V, Titre 1” (.C.P.E) du Code de l'environnement susvisé, d'imposer des 
prescriptions complémentaires à la société FAC en vue de garantir les intérêts visés à l'article L 511- 

1 du Code de l'Environnement ; 
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SUR proposition du Secrétaire Général de la Prélecture de l'Isère 

ARRETE 

ARTICLE er — La société FAC (siège social: 1, avenue de la Galochére 38400 SAINT 
MARTIN D'HERES) est tenue de respecter slriclement les prescriptions complémentaires ci- 
annexées relalives à l'exploitation de son établissement silué ä SAINT-MARTIN-D'HERES, 1, 
avenue de la Galochère 

    

ARTICLE 2 - Conformément aux dispositions de l'article R 512-31 du Livre V, Titre 1” (L.C.P.E) 
du code de l'envirannement susvisé, des prescriplions additionnelles pourront être prescriles par 
arrêtés complémentaires pris sur proposition de l'inspection des installations classées et après 
avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires el lechnologiques. 

ARTICLE 3 - L'exploitant devra déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui 
seraient de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de 
l'Environnement. 

En cas d'accident, il sera tenu de remettre à l'inspecteur des installations classées un rapport 
répondant aux exigences de l'article R 51269 du Livre V, Titre 1” (LC.P.E) du code de 
l'environnement susvisé.   

ARTICLE 4 - Conformément aux dispositions de l'article R 512-33 du Livre V, Titre 1° (.C.P.E) 
du code de l'environnement susvisé, tout exercice d'une activité nouvelle classée, toute 
transformation, toute extension de l'exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la 
connaissance du Préfet avec ous ses éléments d'appréciation 

  

Tout transfert dans un autre emplacement, d'une installation soumise à autorisation, devra faire 
l'objet d'une demande préalable au Préfet, 

ARTICLE 5 - En cas d'arrêt définilif de l'installation, l'exploitant est tenu de notifier au Préfet la 
date de cet arrêt au moins 3 mais avant celle dernière, en joignant un dossier qui indique les 
mesures prises ou prévues pour assurer la mise en sécurité du site et les propositions sur le type 
d'usage futur du site, conformément à l'article R 512-74 du Livre V, Titre 1* (1.C.P.E) du code de 
l'environnement. 

Les mesures précitées relatives à la mise en sécurité comportent notamment 

—_ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, 

- des interdictions ou limitations d'accès au site, 
-_ la suppression des risques d'incendie ou d'explosion, 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

Au moment de la notification, l'exploitant transmetira également au maire ou au président de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et au 
propriétaire du terrain d'assiette de l'installation, les documents en sa possession sur les activités 
de l'entreprise dont les propositions d'usage futur, dans les conditions fixées par l'article R 512- 
75 du Livre V, Titre 1” (1.C.P.E) du Code de l'envirannement



  

  

L'exploitant transmettra enlin au Préfet un mémoire de réhabilitation du site précisant les 
mesures prises où prévues pour assurer la proléction des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 
du code de l'environnement compte tenu du ou des types d'usage prévus pour le site, 
conformément aux dispositions de l'article R 512-765 du Livre V, Titre 1° (LC.P.E) du Code de 
l'environnement. Les travaux et mesures de surveillance nécessaires pourront être prescrites par 
arrêté préfectoral au vu du mémoire de réhabilitation 

    

  

  

ARTICLE 6 - Un extrait du présent arrêté complémentaire sera tenu à la disposition de tout 
intéressé et sera alliché à la porte de la mairie de SAINT-MARTIN-D'HERES pendant une durée 
minimum d'un mois. 

  

Le même extrail sera affiché, en permanence, de façon visible, dans l'installation, par les soins 
de l'exploitant 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de l'Isère et aux frais de l'exploitant, dans deux 
journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 7 — En application de l'article L 514-6 du code de l'environnement, cet arrêté peut être 
déféré au tribunal administratif de Grenoble, d'une part par l'exploitant ou le demandeur dans un 
délai de deux mois à compter de sa nolificalion, d'autre par par les tiers dans un délai de quatre 
ans à compter de sa publication ou de son affichage. 

  

ARTICLE 8 - Le présent arrêté doit être conservé el présenté à toute réquisition. 

ARTICLE 9 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère, le Maire de SAINT-MARTIN- 
D'HERES et l'inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la sai 

    

Grenoble, le 28 JUIN 2010 

Le Préfet 

Pour le Préfet 
le Secrétaire Afnéral 

François LOBIT





  

  

RÉNUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE L'ISÈRE 

VU pour ël 
À mon arrêté 
Grenoble, le 

  

anr 

  

é 

  

de ce jour 

28 JUIN 2010 
Le Préfel 

Pour Id Préfet 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

  

François LOBIT APPLICABLES 

à 

SOCIETE FAC (FROTTEMENT ET ALLIAGE COMPOSITE) 

1 avenue de la Galochère 

38400 SAINT-MARTIN D'HERES



  

Bre à 38409 situé 1 avenue de la Ga 
du respect des dispositions du prés 

cialisé dans le traitement de sur! 

       RTICLE |” : La société FAG, dont le sine sucial 
SAINT-MARTIN D'HÈRES, est autorisée. sous réser 

arrêté, à poursuivre l'exploitation de san étabissement spé 
celte adresse 

  

       

    

    

  

ARTICLE 2 : L'établissement comprend les principales installalions suivantes 
*dos lignes de traitements de surface par voie électrochimique ; 
*des stackages de produits chimiques utllisés peur la constitution des bains de traitement de 
surface ; 
eune station de lraitement des effluents. 

  

ARTICLE 3 : Les aclivités exercées eur le site sont visées par les rubriques suivantes de la 
nomendlature des installations classées 

  

  

Nature des activités Niveau d'activité Rubrique Régime 
| nomenclature 
Revêtement métallique ou traitement Volume des cuves de traitement] 2565-2a A 
(nettoyage, décapage, conversion, 102 720 litres 
polissage, attaque chimique, etc.) de 
(surfaces (métaux, matières plastiques, 
|.) par voie électrolylique où chimique 
(en utilisant des liquides, sans mise en 
Jœuvre de cadmium 
  

  

  

  

  

      
    

(Emploi et stockage de substances et [quantité totale susceptible d'êtrel  1111-2b A 
Jpréparations très toxiques liquides présente : 2128 kg 

Emploi et stockage de substances et quantité totale susceptible d'être| 1131-20 D 
Ipréparations toxiques liquides présente : 8665 kg 

Emploi et stockage de substances et quantité totale susceptible d'être 11111 NC 
Jpréparations très toxiques solides présente : 182 kg 

Emploi et stockage de substances et quantité totale susceptible d'êtrel 113141 | Ne 
Ipréparations toxiques solides présente : 175 kg 

(Compression d'air 22kW 2920-2 NC 

[Emploi de matières abrasives 6 KW — rodage 2575 NC 
Installation de combustion au gaz P = 450 kW |__21#A | NC     
  

(A pour autorisation, DC pour déclaration avec contrôle, D pour déclaration et NG pour 
non classable) 

Le présent arrêté vaul récépissé de déclaration pour les installations classées, soumises à 
déclaration, citées dans le tableau ci-dessus, 

ARTICLE 4 : Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 2001.1167 du 19 février 2001 sont 
supprimées et remplacées par les prescriptions du présent arrêté.



  

  

fes installations ou équipements 
nomenclature, sont de nalure par 

tion à madiier les dangers 
   

Les prescriptions du présent arrèlé s'appliquent également aur 
exploités dans l'établissement, qui, mentinnés où non dans ! 
leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autoris 
ou inconvénients de celle installation 

  

     

  

ux prescriplions générales applicables 
sont applicables aux installations classées 

lars que ves installations ne sont pas 

  

existants, 
déclaration 
lablissement dx 
uiorisation 

   Les dispositions des arrêtés ministériel 
aux installations classées soumises 
souniises à déclaralion incluses dans l 
régies par le présent arrêté prélectoral d 

         
    

  

ARTICLE 5 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

5.1 - Les dispositions du présent arrêlé sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables el notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le 
code du travail le code général des collectivités territariales, la réglementation sur les équipements 
sous pression 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés 

  

5.2 - CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES 

Les installations et leurs annexes seront situées, installées et exploitées conformément aux plans el 
données lechniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, En toul état de 
cause, elles respecteront par ailleurs les disposiions du présent arrété, des arrêtés 
complémentaires elles réglementations autres en vigueur. 

    

LOTURE 

Afin d'en interdire l'accès, l'établissement sera entouré d'une clôture de hauteur suffisante, 
réalisée en matériaux résistants et incombustibles. 
Cette clôture pourra ne pas être exigée sur tout le pourtour de l'établissement sous réserve que les 
dispositions de protection soient prises par l'exploitant pour interdire aux fiers l'accès aux différentes 
installations de l'établissement, notamment celles jugées les plus sensibles. 

5.4 - CONTROLE DE L'ACCES 
  

Les personnes étrangères à l'établissement ne devront pas avair l'accès libre aux installations. En 
l'absence de personnel d'exploitation, les locaux ou la clôture entourant les installations devront être 
fermés à clef. 

5.5 - INTERDICTION D'HABITATIONS AU-DESSUS DES INSTALLATIONS 

Los installations ne devront pas être surmontées de locaux occupés ou habilés par des tiers. 

5.6 - DOSSIER INSTALLATIONS CLASSES 

L'exploitant devra établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants 
+copie du dossier de demande d'autorisation d'exploiter, 
scopie des plans tenus à jour, 
ecopie de l'arrêté préfectoral d'autorisation, 
«les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
+copie des consignes,



  

44 

“copie des résultats des contrôles et analyses sur les effluents, des mesures sur lé bruit, des 
rapports de visiles des installations électiques et des moyens de secours, Ces documents peuvent 
être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent ët prises pour la sauvegarde des 
données, 
«justificatifs de l'élimination des déchets 

  

    
     

Ce dossier devra êlre lenu à la disposition de l'inspection des installations classées, ainsi que des 
organismes chargés de la police de l'eau et des visiles périodiques de l'établissement   

  

5.7 - INFORMATIONS RELATIVES AUX EQUIPEMENTS SOUS PRESSION 

L'exploitant établira et tiendra à jour un état des équipements sous pression soumis aux dispositions 
de l'arrêté ministériel du 15 mars 2000 modifié avec l'indication des éléments suivants pour chaque 
équipement concerné 
#18 nom du constructeur ou du fabricant, 
+le numéro de fabrication (ou référence de l'ISO pour les tuyauteries), 

   

le type : R pourrécipient, ACAFR pour appareil à couvercle amovible à fermelure rapide, GVAPHP 
pour générateur avec présence humaine permanente, GVSPHP pour générateur sans présence 
humaine permanente, T pour tuyauterie, 
«l'année de fabrication, 
la nature du fluide et groupe : 1 ou 2, 
-la pression de calcul ou pression maximale admissible, 
«le volume en litres ou le DN pour les tuyauteries, 
«les dates de la dernière et de la prachaine inspection périodique, 
+les dates de la demière et de la prochaine requalification périodique, 
«l'existence d'un dossier descriptif (état descriptif ou notice d'instructions), 
+les dérogations ou aménagements éventuels. 

  

Cet état pourra être tenu à jour sous une forme numérique ; un exemplaire sous format papier sera 
remis à l'inspection des installations classées ou à l'agent chargé de la surveillance des appareils à 
pression à sa demande. 

5.8 - RECAPITULATIF DES CONTROLES ET ANALYSES PERIODIQUES À REALISER ET DES DOCUMENTS A 
TRANSMETTRE A L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES 

5.8.1 - L'exploitant devra réaliser les contrôles périodiques indiqués dans le tableau ci-dessous. 

  

  

  

  

  

  

  

    
  

      

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 
6.11 Relevé de la consommation d'eau industrielle Journalière 

645 Niveaux sonores Tous les 5 ans 

6.651 Installations électriques Annuelle 

667 Moyens de secours contre l'incendie Annuelle 

7.1263 | Calcul de la consommation d'eau spécifique Annuelle 
#4 5 62 | Autosuwveillance du rejet des eaux résiduaires | Conlinue, joumalière où hebdomadaire L industrielles selon le paramètre 
6173 Contrôles périodiques du rejet des eaux TS 

[71263  lésiiuaires industrielles par un organisme agréé 7e 
Bon état de l'ensemble des installations de 

11282 7 liraitements de surfaces (ouves de traitement et| Anauelle 
  

 



  

    

  

leurs annexes. stockages. rélentie: 

canalisations.) 
Contrôles périodiques des rejets 

atmosphériques 7.139 Annuellé 

L'inspection des installations classées pourra demander que des contrôles, des analyses el des 
par un organisme indépendant, dont le choix sera soumis à son 

approbation £'l n'esl pas agréé à cel effel, dans le but de vénfier le respect des prescriptions du 
présent arrêté ; les frais occasionnés par ces éludes seront supportés par l'exploitant. Elle pourra 
également demander la mise en place et l'exploitation aux frais de l'exploitant d'appareils pour le: 
contrôle des émissians ou des concentrations des maières polluantes dans l'environnement 

    prélèvements soient effeclué 
  

    

5.8.2 - L'exploitant devra transmettre à l'inspection des installations classées les documents 
suivants 

  

  
       

  
  

  

  

          
  

Articles Documents à transmettre Périodicité / échéances 
5415 Notification de mise à l'arrêt définit AU MOINS 4 mois avant la date de cessation “ d'aclivité 

Bilan environnement annuel 
sr {déclaration annuelle des émissions )__ AGE 
547 Bilan de fonctionnement Tous les dix ans 

—_ Compte-rendu des résultats de 
71262 l'autosurveillance des eaux résiduaires Mensuelle 

industrielles : 
71263 | Résultats des contrôles périodiques des eaux 
712638 Vésiduaires industrielles par un organisme agréé) Trimestrielle 
7.139 | Résultats des contrôles périodiques des rejets ni 

atmosphériques (traitements de surfaces) 

59- Normes 

En cas de modification de l'une des normes applicables par le présent arrêté, l'homologation de la 
norme modifiée entraînera substitution des dispositions de cette dernière à celles de la norme 
précédente. 

5.10 - VALIDITE DE L'AUTORISATION 

L'arrêté d'autorisation cessera de produire effet lorsque les installations n'auront pas été mises en 
service dans le délai de trois ans, ou n'auront pas été exploitées durant deux années consécutives 

sauf cas de force majeure 

5.11 - DEMARRAGE - DYSFONCTIONNEMENT - ARRET MOMENTANE 

Les conditions d'exploitation prescrites par le présent arrêté s'appliquent dès le démarrage des 
installations, y compris durant les périodes de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de celles- 
ci. 

5.12 - ACCIDENT — INCIDENT 
  

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées de 
la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de celle installation et qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement 
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plication de ces dispositions 
uides polluants, 

  

Sont à signaler notamment e 
+lout déversement accidentel 4e 
slout incendie au explosion, 
+toute émission anormale de fumée ou de gaz initants, odorants ou toxiques 
eloute élévation anormale du niveau des bruits émis par l'installation, 
sloul résultat d'une analyse où d'un contrôle de la qualité des eaux rejetées, du niveau de bruit, de 
lateneur des fumées en polluants, des installations électriques, ele... de nature à faire saupçonner 
un dysfonclionnement important ou à caraclère continu des dispositifs d'épuration ou l'existence 
d'un danger. 

    

  

   Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'indident est transmis par l'exploitant l'inspection des installations classées, Il précise notamment 
les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire 
et pour en pallier les effets à moyen où long lerme. Ce rapport est transmis sous 15 jours à 
l'inspection des installations classées 

Si le fonctionnement des installations fail apparaître des inconvénients ou dangers que les 
presarptions du présent arrété ne suffisent pas à prévenir, l'exploitant doit en faire dans les 
meilleurs délais la déclaration à l'inspection des installations classées, 

  

Dans les cas visés aux alinéas précédents, l'exploitant prendra les mésures d'exécution immédiate 
nécessaires pour faire cesser les dangers ou inconvénients et limiter les conséquences pour les 
intérêts protégés par l'article L. 511-1 du code de l'environnement 

  

5.18 - MODIFICATION - EXTENSION - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, devra être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les 
éléments d'appréciation 

Tout transfert sur un autre emplacement, des installations visées à l'article 3 du présent arrêté, 
nécessitera une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration, 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant 
devra en faire la déclaration au préfet dans le mois suivant la prise de possession. 

  

5.14 - MISE A JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact el de dangers serant aclualisées à l'occasion de toute modification notable telle 
que prévue à l'article R. 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments seront 
systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du 
dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme expert dont le choix sera 
soumis à son approbation, Tous les frais engagés à celte occasion seront supportés par l'exploitant. 

5.15 - FERMETURE - CESSATION D'ACTIVITE 

En cas de fermelure ou de cessation définitive d'une activité pariculière à l'intérieur de 
l'établissement l'exploitant devra adresser au préfet la notification prévue par l'article R. 512-74 du 
code de l'environnement {rois mois au moins avant l'arrêt de l'installation concernée. 

Cette notification indiquera les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'installation, 
la mise en sécurité du site. Ces mesures comporleront notamment 
«l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, el, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchels, celle des déchets présents sur le site



  

»des interdictions ou limilations d'accès au sile, 
+la suppression des risques d'incendie et d'explo: 

eitets de l'installation sur son envirannement 
  on. 

+la surveillance d     

En outre, l'exploitant devra remettre le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'artidle L, 511-1 du code de l'environnement, et qu'il permelle un usage lutur du site 
déterminé selon les dispositions des articles R. 512-758 et R. 512-76 du dit code 

   
    

À tout moment, même après la remise en état du site, le préfet pourra imposer à l'exploitant, par 
arrêlé pris dans les formes prévues à l'article R. 512-31, les prescriptions nécessaires à la 
protection des intérêts mentionnés à l'article L. 5111 du code de l'environnement 

    

En cas de modification ullérieure de l'usage du sie, l'exploitant ne pourra se voir imposer de 
mesures complémentaires induites par ce nouvel usage sauf s'il est lui-même à l'initiative de ce 
changement d'usage. 

5.16 - BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL, 

Au plus tard le 1% avril de chaque année, l'exploitant déclarera sur le site de télédéclaration du 
ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet ou, à défaut, par écrit à l'inspection des 
installations classées, le bilan annuel portant sur l'année précédente: 
- des utlisations de l'eau. Le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées, 
- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des 
installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du 
site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, les sols, quel qu'en 
soit ls cheminement, ainsi que les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. Ce bilan 
conceme notamment, d'aprés les éléments portés à la connaissance de l'inspection des 
installations classées, les substances suivantes : 
«Chrome total 
eChrome VI, 
+Cuivre, 
-Cyanures, 
-Fer, 
MES, 
-DCO 
Nickel, 
+Zinc, 
“Substances dangereuses faisant l'objet de la surveillance pérenne prévue à l'article 6.1,7.3 ci- 
dessous. 

5.17 - BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

L'exploitant réalisera et adressera au préfetle bilan de fonctionnement prévu à l'article R. 512-45 du 
code l'environnement. Le prochain bilan sera à fournir au plus tard le 31 décembre 2015, puis 
suivant une fréquence décennale. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme 
référence l'étude d'impact, contiendra notamment 
-une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L, 511-1 du code 
de l'environnement, 
°une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de 
ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles, 
«les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période 
décennale passée,



  

      volution dés llux des principaux polluants au cours de la péiode décennale p 
5 conditions acluelles de valorisation et d'élimination des déchi 

*un résumé des accidents el incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter 
lteinte aux intérêts mentionnés à l'arlice L, 511-1 du code de l'environnement, 

+une analyse des meilleures techniques disponibles par référence aux BREF (Besl REFerences) 
par rapport à la situation des installations de l'établissement 
«des propositions d'amélioration de la protection de l'environnement par mise en œuvre de 
echniques répondant aux meilleures techniques disponibles, au travers d'une analyse technicx 
économique. Un échéancier de mise en œuvre permettra de conclure sur ce paint le cas échéant, 
sles conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie 

5 mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation 

       
        

   

        

   

ARTICLE 6 : PRESCRIPTIONS APPLICABLES À L'ENSEMBLE DES INSTALLATIONS 

6.1 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

6.1.1 - Alimentation en eau - Limitation de la consommation 

Toutes dispositions seront prises afin d'éviter tout phénomène de pollution du réseau public de 
distribution d'eau et du réseau d'eau à usage domestique à l'intérieur de l'usine. À ce titre, le ou les 
réseaux d'eau industrielle seront distincts du réseau d'eau potable el leur branchement sur le 
réseau d'alimentation sera équipé d'un disconnecteur ou se fera par l'intermédiaire d'une capacité 
alimentée gravilairement après ruplure de charge. 

   

  

Les systèmes de disconnection équipant le raccordement à une nappe ou au réseau public de 
distribution d'eau potable devront être vérifiés régulièrement el entretenus. 

L'exploitant tiendra à la disposition de l'inspection des installations classées l'état de ses 
consommations annuelles d'eau. Il devra rechercher par lous les moyens économiques 
acceptables, et notamment à l'occasion du remplacement d'un matériel, à diminuer au maximum la 
consommation d'eau de son établissement. Toutes les installations de prélèvement d'eau seront 
munies de compteurs volumétriques agréés 

L'usage du réseau d'eau incendie sera strictement réservé aux sinistres et aux exercices de 
secours, et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau, 

L'exploitant devra, le cas échéant, se conformer aux mesures d'urgence que le préfet serait 
susceptible d'imposer dans le cadre de l'arrêté préfectoral en vigueur afin de préserver la ressource 
en eau en cas de sécheresse. 

6.1.2 - Collecte des effluents liquides 

- Tous les effluents liquides seront canalisés. 
- Toutes dispositions seront prises pour éviter la dilution et pour conserver à l'état le plus concentré 
possible les divers effluents issus des installations afin d'en faciliter le traitement el si besoin, les 
prélever à la source pour permettre des lrailements spécifiques: 

En aucun cas la dilution ne devra constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejet fixées 
parle présent arrêté. ll estinterdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 
par simples dilutions autres que celles résultant du regroupement des effluents normaux de 
l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement 

- Les rejots directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 
- Le réseau de collecte des effluents liquides devra être de type séparatf, permettant d'isoler les 
eaux résiduaires polluées (bains usés, effluents industriels, eaux pluviales polluées… ) des eaux 
pluviales non susceptibles d'être poluées.



  

    leurs collectés, les regards. les avalonrs, le 
e. les postes de mesure, les vannes manuelles et automaliques, les points de: 

branchement, les pointe dk sera établi, régulièrement tenu à jour, notamment après chaque 
modification nolable, el daté. Ge document sera tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées ainsi que des services d'incendie et de secours 

  

Un plan du 
postes de relevag 

        

      
      

    À l'exceplion des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise. il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des elfluents 
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

     

Les ouvrages de rejet devront être en nombre aussi inilé que possible et aménagés de mantère à 
réduire au maximum la perturbation appartéc au milieu récepteur. 

    - Les ouvrages de collecte el les réseaux d'évacualion des eaux polluées ou susceptibles de l'être 
devront être étanches. Leur tracé devra en permettre le curage ou la visite en cas de besoin. Leurs 
dimensions el les matériaux ullisés pour leur réutilisation devront permellre une bonne 
conservation dans le temps. L'exploitant établira périodiquement un compte-rendu du contrôle de 
bon état 

    

En aucun cas ces ouvrages ne devrant contenir des canalisations de transport de fluides dangereux 
ou être en relation directe ou indirecte avec celles-ci, 

  

- Un système de déconnexion des égouts ou tout dispositif équivalent devra permettre, en cas de 
nécessité, leur Isolement vis à vis de l'extérieur, 
- Les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptible de l'être, 
devront comporter une proteclion contre le danger de propagation de flammes: 

6.1.3 - Caractéristiques générales des rejets liquides 

Les effluents rejetés devront être exempls 
ede matières flottantes, 
sde produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, 
«de lous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, seraient susceptibles d'entraver le 
bon fonctionnement des ouvrages. 

De plus 
ils ne devront pas comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des proportions 
capables d'entraîner la destruction du poisson, de nuire à sa nutrition ou à sa repraduction ou à sa 

valeur alimentaire, 
cils ne devront pas provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni êlre de nature à 
favoriser la manifestation d'odeurs ou de saveurs: 

6.1.4- Conditions de rejet des effluents liquides 

6.141 - Eaux pluviales 

Les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées seront rejetées dans le collecteur communal 
résenvé à cel usage. 
Les eaux pluviales susceptibles d'être palluées (eaux de ruissellement des aires de stationnement. 
de chargement.) seront collectées et subiront un traitement approprié sinécessaire, de manière à 

respecter les valeurs limites suivantes en moyenne quotidienne et sans dilution, avant rejet dans le 
collecteur communal 

  

 



  

sun 

   +pH compris entre 5,5 et 8,5 
stempérature inférieure à 30°C, 
emalières en suspension lotale: 
+DCO inférieure à 300 mg 

-DBO% inférieure à 100 mg, 
chrome inférieur à 0,5 mg 

schrome hexavalent inférieur à 0,05 mg 
ecuivre inférieur & 0,5 mgjl 
enickel inférieur à 0,5 mg 
#zinc inférieur à 0,5 mgl, 
“hydrocarbures lolaux inférieurs à 5 mg, 
+composés organiques halogénés (AOX) inférieurs à 0,5 mg 
soyanures inférieurs à 0,1 mgll 
sazote global inférieur à 30 mg 
ephosphore total inférieur à 10 mgit 

s inférieures à 100 mt     

      

   

Le dimensionnement des ouvrages de traitement, mis en place le cas échéant, devra être 
adapté à la superficie raccordée 
Aucune valeur instantanée ne devra dépasser le double des valeurs limites en concentration 
susmentionnées. 
Le bon fonctionnement des ouvrages de lraitement, mis en place le cas échéant, devra êlre contrôlé 
régulièrement. Ceux-ci devront être entretenus et curés en tant que de besoin. 

61.42 - Eaux sanitaires 

Les eaux sanitaires seront collectées etrejetées dans le réseau d'assainissement communal, relié à 
la station d'épuration intercommunale Aquapole 

6.143 - Eaux de refroidissement 

La réfrigération des matériels et installations en circuit ouvert est interdite. Les purges de 
déconcentration des circuits pourront cependant être rejetées sans traitement si leur qualité le 
permet. 

6.144 - Eaux industrielles 

Le rejet des eaux résiduaires industrielles dans le réseau communal devra se faire exclusivement 
après un traitement approprié des effluents et aux conditions prescrites à l'article 7.1.2 ci-après. 

Le rejet fera l'objet d'une convention de déversement établie entre l'exploitant et le gestionnaire du 
réseau et fixera les conditions minimales d'émission des effluents et prévoir la communication des 
résullats de la surveillance du bon fonctionnement de l'ouvrage de traitement colleclf. 

6.1.5- Contrôle des rejets des effluents liquides 

6.1.5.1 - Dispositifs de prélèvement 

Les ouvrages d'évacuation des eaux pluviales susceptibles d'être polluées et des eaux induslrielles 
seront équipés d'un regard ou de tout autre dispositif équivalent permettant le contrôle des rejets 
dans de bonnes conditions, et notamment des mesures de débit ainsi que la réalisation de 
prélèvements aux fins d'analyses. 
L'exploitant est tenu de permettre à loute époque l'accès à ces ouvrages à l'inspection des 
installations classées el aux agents du service chargé de la police des eaux (ou de la collectivité 
gestionnaire du réseau public d'assainissement)



  

61.52- Contrôles exceptionnels 

  

pourra procéder où faire procéder, de façon inopinée, à des 
ements dans les effluents liquides et à leur analyse par un laboratoire agréé. Le coût de ces 

analyses sera supporté par l'exploitant. Le nombre de contrôles à la charge de ce dernier sera 
toutefois limité à deux par an, sauf dans le les prescriplions techniques imposées par le 
présent arrêté ne seraient pas respeck 

6.1.6 - Prévention des pollutions accidentelles 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident se produisant dans 
l'enceinte de l'établissement (rupture de récipient, renversement d'engins de transports.) 
déversement direct de malières dangereuses ou insalubres vers les égouts extérieurs à l'usine ou le 
milieu naturel. 

  

L'inspection des installations classés 

  

         

  

    

    

  

    

  

6.1.6.1 - Capacilés de rétention 

  

Toul stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols devra être 
associé à une capacité de rétention dont le volume sera au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes 
+100 % de la capacité du plus grand récipient associé, 
+60 % de la capacité globale des récipients associés. 

Les réservoirs fixes seront munis de jauges de niveau et, pour les stockages enterrés, de limiteurs 
de remplissage. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres substances ou 
préparation loxiques, corrosives ou dangereuses pour l'environnement sous le niveau du sol n'est 
autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs 
devra être contrôlable. 

  

Pourles stockages en récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention sera au moins égale à : 
«la capacité totale si celle-ci est inférieure à 260 litres, 
«dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des récipients avec un minimum 
de 250 litres, 
«dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 litres, 

Les cuvettes de rétention seront conçues pour résister à l'action physique et chimique des fluides 
qu'elles pourraient contenir. Elles devront posséder une stabilité au feu de degré 2 heures, 
lorsqu'elles sont associées à des stockages de liquides inflammables. 
Elles seront correctement entretenues et débarrassées des eaux météoriques pouvant les 
encombrer. Elles ne comporteront aucun moyen de vidange par simple gravité dans les égouts ou 
le milieu récepteur. 
Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceplibles de réagir dangereusement 
ensemble ne devront pas être associés à la même cuvette de rétention. 

6.1.6.2 - Postes de chargement et de déchargement 

#Les aires où s'opèrent des chargements où des déchargements de tels liquides seront élanches et 
conçues pour recueilli tout débordement accidentel ou égouttures avant leur arrivée dans le milieu 
récepteur. 
#Les eaux susceptibles d'être polluées accidentellement devrant pouvoir être isclées de leur déversement 
normal et être dirigées soit vers une station de {railement, sait vers un bassin de retenue 

6.1.6.3— Transport 

   

  

nl sera effectué avec les précautions 
emballages: 

  

Le transport des produits à l'intérieur de l'établisse 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des



  

12h12 

6.1,6.4 - Bassin de confinement 

  Les réseaux susceptibles de recucilir l'ensemble dés eaux poluées lors d'un accident ou d'un 
incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) seront raccordés à un bassin de 
confinement étanche aux produits colleclés, dont la capacité sera déterminée en liaison avec le 
service départemental d'incendie et de secours, ou à tout autre disposilif équivalent, Sa mise en 
place devra être effective au plus lard sous un délai de dix-huit mois à compter de la date de 
notification du présent arrêté. 
Les organes de commande nécessair 
actionnés en loutes circonstances. lls seront utilisables parles services d'incendie el de secs 

d'intervention selon une procédure que l'exploitant aura préalablement établie et dont un 
exemplaire sera transmis aux services d'incendie et de secours, Ils seront maintenus en étal de 
marche el signalés, Leur entretien préventif sera défini par une consigne 

    

     

  

à la mise en service de ce bassin devront pouvoir être 
urs en 

   

      

Les eaux collectées dans le bassin de confinement seront éliminées vers les filières de traitement 
des déchets appropriées, ou traitées par la stalion de détoxication de l'établissement si leur qualité 
le permet. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées 
suivant les principes imposés à l'article 6,1.4.1 traitant du rejel des eaux pluviales. 

61.7 - Surveillance des rejets de substances dangereuses dans l'eau 

6.1.7.1 - Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

   

Les prélèvements el analyses réalisés en application du présent arrêté devront respecter les 
dispositions de l'annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009 relaive à la mise en œuvre de la 
deuxième phase de l'action nationale "recherche de substances dangereuses dans l'eau” 

  

Pour l'analyse de ces substances, l'exploitant devra faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité 
selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice "eaux résiduaires", pour chaque substance à 
analyser. 

L'exploitant dit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire 
qu'il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que 
ce prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009 : 
1.Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements et d'analyse de substances dans 
la matrice “eaux résiduaires” comprenant a minima 
a)Numéro d'accréditation 
bJExtrait de l'annexe technique sur les substances concernées, 
2.Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans 
les rejets industriels, 
3.Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour 
l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 5.2 de la 
circulaire du 5 janvier 2009. 
4.Altestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriplions de l'annexe 5 de la circulaire 
du 5 janvier 2009 

  

  

Les modèles des documents visés aux points 3 et 4 précédents figurent dans la circulaire précitée. 

Dans le cas où l'exploitant souhaiterait réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci 
devra fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à 
l'article 6.1.7.2 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la 
reproductibiité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures devront 
intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 et 3,6 de l'annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 
2009 et préciser les modalités de traçabililé de ces opérations.



  

isa 

silance initiale    61.72-Mise en œuvre de la sur 
  

L'exploilant devra mettre en œuvre, pour le 31 décembre 2010 au plus tard, le programme de 
surveillance au poinl de rejet des effluents induslriels de l'établissement dans les conditions 
suivantes 
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1 mesure | 24 heures Classe 4= 1.5 
par mois |représentati|—} == (Chioroforme ___! 1135 | ve [1 

(Fluoranthène trot —] Pendants Éncte du 0.01 
IMercure et ses 1387 mes jenciennen ets ent de 05 
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IPlomb et ses 1382 5 72 
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1: Danse cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher 
simultanément es nonylphénols, les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues 
d'éthoxylates de nonylphénols (NP1OE et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylates 
d'octyphénols (OPIOE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l'utilisation du prajet de 
norme ISO/DIS 18857-23. Les éthoxylates de nonyiphénols ot d'octyiphénols constituent à terme 
une source indirecte de nonylphénols et d'octylphénols dans l'environnement 

2: Pourle Cadmium et ses composés, les valeurs retenues pour 
les NQE varient en fonction de {a dureté de l'eau telle que définie suivant les cinq classes 
suivantes : classe 1 : <40 mg CaCOYI classe 2 : 40 à <50 mg CaCOS/, classe 3 : 60 à <100 mg 
CaCOS/, classe 4 : 100 à <200 mg CaCOS/! ot classe 5: |:200 mg CaCOYI 

L'exploitant devra fournir, pour le 30 septembre 2011 au plus tard, un rapport de synthèse de la 
surveillance initiale comprenant



  

  

   eun tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique, Ce tableau comprend, pour 
sa concentration él son [lux, pour chacune des mesures réalisées. Il comprend 

moyenne relevées au cours de la période de 
stles limites de quantification pour chaque 

  

chaque substance 

également les concentrations minimale, maximale 
mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et moyei 

mesure 
«l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté : 
«dans le cas où l'exploitant à réalisé lui-même le prélévement des échantillons, l'ensemble des 
éléments permettant d'attester de la traçabilité de ces opéralions de prélèvement el de mesure de 
débit 
«des commentaires et explications sur les résulats obtenus et leurs éventuelles variations, en 
évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités 
industrielles exercées et des produits utilisés ; 
+des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander l'abandon 
de la surveillance pour certaines substances, L'exploitant pourra notamment demander la 
suppression de la surveillance des substances présentes dans le rejet des eaux industrielles qui 
répondront à au moins l'une des trois conditions définies à l'article 2.3 de la circulaire du 5 janvier 
2009 
*des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme 
de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance ; 

cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur 
origine (superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable) 

        

   

  

6.1.7.3 - Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

L'exploitant mettra en œuvre le programme de surveillance pérenne pour le 30 septembre 2011 au 
plus tard 
Ce programme se basera sur la liste de la surveillance initiale à laquelle pourront être enlevées 
certaines substances, uniquement sur la base des critères définis à l'article 2.3 de la circulaire du 5 
janvier 2009. 
Cette surveillance se fera selon les mêmes conditions que la surveillance initiale, à une fréquence 
trimestrielle, sauf argumentation particulière de l'exploitant. 
Au cours de cette surveillance pérenne, d'autres substances pourront également être supprimées 
sur la base des mêmes critères el sur demande de l'exploitant. 
L'exploitant devra fournir, pour le 30 septembre 2014 au plus tard, un rapport de synthèse de la 
surveillance pérenne. 

6.1.7.4 - Déclarations des résultats 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application des articles 6.1.7.2 et 6.1.7.3 
susvisés seront saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à 
cet effet et seront transmis mensuellement à l'inspection des installations classées par voie 
électronique avant la fin du mois N+1 

Si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration susvisé, il est 
tenu dans ce cas de transmettre mensuellement par écrit avant le 15 du mois N+1 à l'inspection des 
installations classées un compte-rendu relatif aux résultats des mesures et analyses du mois N. 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne devront faire l'objet d'une déclaration 
annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre 
et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, 

6.1.7.5 - Étude sur la réduction des rejets



  

  

L'exploitant fournira au Préfet, pour le 30 mars 2012 au plus lard, une étude technico-économique 
ccompagnés d'un échéancier de réalisation pouvant s'échelonner jusqu'en 2021, répondant aux 

objecifs suivants pour l'ensemble des substances retenues dans le cadre de la surveillance 
pérenne prévue à l'arliole 6. 1.10,3 ainsi que pour le chrome, le zinc, le cuivre et le nickel 
+ pour les substances dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9 el 10 de la directive 

2000/60/CE du 23 octobre 2000, possibilités de réduction à l'échéance 2015 et de surpréssion à 
l'échéance 2021 ; 

+ pourles substances prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 2000/60/CE du 23 
octobre 2000, possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021 : 

+ pourles substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe | de Ja directive 2006/11CE du 
15 février 2006, lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans 
le mileu, possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021 : 

+ pourles substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe | de la directive 2006/1 1/CE du 
15 février 2006, émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dant le milieu mais pour 
lesquelles la norme de qualité environnementale n'est pas respectée, possibilités de réduction à 
l'échéance 2015 et éventuellement 2021 

     

  

     

  

   

Pour chacune des substances pour lesquelles l'exploitant propose des possibilités de réduction ou 
de suppression, celui-ci devra faire apparaître dans l'étude susvisée l'estimation chiffrée pour 
chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de l'installation (en 
valeur absolue en kg/an et en valeur relative en %). 

6.2 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE ET DES ODEURS 

6.2.1 - Principes généraux 

L'émission dans l'atmosphère de fumées, de buées, de suies, de poussières ou de gaz ne devra 
pas incommoder le voisinage, nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la production agricole, à 
la bonne conservation des monuments et au caractère des siles. 
Cette disposition est applicable aux effluents gazeux caplés dans les ateliers, aux buées, fumées et 
autres émanations nuisibles ou malodorantes. 

6.2.2 - Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

6.2.2.1 - Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs devront 
être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions 
Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en lant que de besoin, seront munis d'orfices 
obturables et accessibles aux fins de prélèvements en vue d'analyse ou de mesure. 

Le réseau d'aspiration du site est composé de 

Ï débit d'extraction 
Conduit n° 1 
Extraction de l'atelior automatiques lignes 120, 121, 119 5 sh 
et 127 en Cr total | 25700 Nm 
Décapage acide, dégraissage, chromatation, ete. | 
Conduit n° 2 

Extraction de l'atelier manuel et lignes 100 et 102 en CN, 28 300 Nm°h 
Gr, Cr total et HF | 
Conduit n° 3 , 
Extraction ligne 115 en H* et OH 4 000 Nm°h 
Conduit n° 4 
Extraction ligne 115 en H° et OH 4 100 Nm°h 
Conduit n° 5 s 

Extractian ligne 115 en CN, Cu, H° et OH 2300 Nmh 
Conduit n° 6 2a0wrin 
Extraction ligne 115 en Ni, H° et OH
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le à l'atmosphère, notamment dans {a partie la    

  

6222- La forme nuits d'évacuation des 
plus proche du débouché, sera conçue de manière à favorisée au maximum l'ascension et la 
diffusion des effluents. Il est en particulier interdit d'installer des chapeaux ou des disposilifs 
équivalents au-dessus du débouché à l'almosphère des cheminées, lequel devra par ailleurs être 
éloigné au maximum des habitations, 

    

      
   

    

  

62.23 - La dilution des effluents, aux seules fins de respecter les valeurs limites exprimées en 
concentration, est interdite. 

62.24 - L'exploitant prendra les dispositions utiles pour limiter là formation de poussières, 
notamment dans le cas de la circulation d'engins ou de véhicules dans l'enceinte de l'établissement 

6.2.3 - Valeurs limites et conditions de rejet 

Les effluents gazeux devront respecter les valeurs limites définies au $ 7.1.3.7, exprimées dans les 
conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 Kilopascals) après 
déduction de la vapeur d'eau (gaz sec) 

6.24 - Contrôles exceptionnels 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des 
installations classées pourra faire procéder à des analyses des polluants émis parles installations, 
ainsi que de la qualité du milieu environnant. Le coût de ces contrôles sera supporté par l'exploitant 

  

6.3 - PREVENTION DE LA POLLUTION PAR LES DECHETS 
  

6.3.1 - Dispositions générales 

6.3.1.1 - L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception ét 
l'exploitation de ses installations pour assurer une banne gestion des déchets de son établissement 
etce conformément aux dispositions législatives el réglementaires en vigueur (titre IV du livre V du 
code de l'environnement et ses textes d'application). 
A cette fin, Île devra successivement de 
#limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 
lorsque celles-ci s'avèrent être lachniquement et économiquement acceptables, 
etrier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 
»s'assurer du traitement ou du prétrailement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 
détoxication ou voie thermique, 
+s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement imité, d'un stockage dans 
des installations techniquement adaptées et réglementairement autorisées. 

6.3.1.2 - L'élimination des déchets industriels spéciaux devra respecter les orientations définies 
dans le plan régional de valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux (PREDIRA) 
approuvé par arrêté préfectoral du 28 août 1994, 

6.3.1.3- L'élimination des déchets industriels banals devra respecter les orientations définies dans le plan 
départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

6.32 -Procédure de gestion et de suivi de la production des déchets 

L'exploitant organisera, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets 
générés par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, sera tenue à la disposition 
de l'inspection des installations classées, 

L'exploitant mettra en place un sui pluriannuel de la production des déchels dans son 
établissement. Des indices de production seront définis à partir d'un ou plusieurs Indicateurs 

simples, représentatifs de l'activité et facilement actualisables, La détermination el l'exploitation de 
ces indices tiendront compte de l'évolution des dispositions réglementaires en vigueur.



  

6.33- Dispositions particulières 

6.3.3.1 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

6.3.3.1.1- Toutes disposilions devront être prises pour limiler les quantités de déchets produils, 
notamment en effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation techniquement et 
économiquement possibles 

    

6.3.3.1.2 - Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre..., devra être effectué, en 
interne ou en externe, en vue de leur valorisation. En cas d'impossibilité, justification devra en être 
apportée à l'inspection des installations classées 

    

6.3.3.1.3 - Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceplibles d'entraîner 
des pollutions devront être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas 
contraire, s'ils ne peuvent être totalement nelloyés, ils devront être éliminés camme des déchets 
industriels spéciaux dans les conditions défini 5.3.3.4.1 et 6,3.3.4.8 ci-d 

    

SOUS. 

  

aux articles 

  

6.3.3.1.4 - Les boues provenant du traîtement des eaux ne pourront être ulisées en agriculture que 
sielles sont conformes aux spécifications énoncées dans la norme NFU 44041 et sous réserve 
d'une autorisation spécifique ; dans les autres cas, elles devront être trailées comme des déchets 
industriels spéciaux et éliminées dans les conditions définies aux arlicles 6.3.3.4.1 et 6.3.3.4,3 ci- 
dessous: 

6.3.3:1.5 - Par grands lypes de déchets produits (tels que bois, papier, carlon, verre, huile, etc..), 
un bilan annuel précisant le taux et les modaltés de valorisation sera effectué et lenu à la 
disposition de l'inspection des installations classé: 

  

6.3.3.2 - Stockages 

6.3,3.2.1 - La durée maximale de stockage des déchets ne devra pas excéder 3 mois, hormis pour 
les déchets générés en faible quantité (< 5 Van) ou pour des déchets faisant l'objet de campagnes 
d'élimination spécifiques. 
La quantité de déchets stockés sur le site devra être limitée à la quantité généralement produite 
durant cette période de 3 mois, sous réserve que le stockage n'entraîne pas de dangers où 
d'inconvénients susceplibles de porter atleinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code 
de l'environnement. Dans le cas contraire, les déchels mis en cause seront évacués sans délai 

    

6.3.3.2.2 - Toutes précaulions seront prises pour que : 
-les dépôts soient tenus en état constant de propreté, 
-les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs), 
«les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines, ou 
d'une pollution des sols : à cel effet, les stackages de déchets seront réalisés sur des aires dont le 
sol sera imperméable et résistant aux produits qui y seront déposés. Ces aires, nettement 
délimitées, serant conçues de manière à contenir les éventuels déversements accidentels et si 
possible normalement couvertes sinon les eaux pluviales seront récupérées et traitées, 
«les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en 
particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs 

6.3.3.2.3 - Stockage en emballages 
Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir 
d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve que : 
sil ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus 
dans l'emballage, 
+les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets contenus.
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aires couveres et 

  

onditionnés en emballages dlevrant être stockés sur te 
sur plus de 2 hauteurs, 

x, l'emballage portera systématiquement des indications permettant dé 

Les déchets dangereux 
ne pourront pas être gerb: 
Pour les déchets dangere: 
reconnaître les dits déchets. 

  

      
   

6.3.3.2 - Slockage en quves 
Les déchets ne pourront êlre stockés que dans des cuves aflectées à cel elle. Ces cuves seront 
identifiées el devront respecter les règles de sécurité définies aux articles 6.1,6.1 et 5.1.6.2 

    

6.3.3.25 - Slockage en bennes 

Les déchets ne pourront être stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets 
compalibles etsur des aires identifiées et affectées à cel ellel, Toutes les précaulions seront prises 
pour limiter les envols. 

63.33- Transport 

En cas d'enlèvement et de transpor, l'exploitant s'assurera lors du chargement que les emballages 
ainsi que les modalités d'enlèvement et de transporl sont de nature à assurer la protection de 
l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur, En particulier, les 
opéralions de transport de déchets devront respecter les dispositions des articles R. 541-49 à R 
S41-61 du code de l'environnement relatifs au transport par route, au négoce et au courtage de 
déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant sera lenue à la disposition de 
l'inspection des installations classées: 
L'expartation ou l'importation de déchets ne pourra être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement CE n° 1013/2006 du parlement européen et du conseil du 

14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

6.334 - Élimination des déchels 

6.3.34.1- Principe général 

6.3.3.4.1.1 - L'éliminaion des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'intérieur de l'établissement 
ou de ses dépendances, devra être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet 
dans le cadre du titre 1” du livre V du code de l'environnement relatif aux installations classées. 
L'exploitant devra être en mesure d'en justifier l'élimination, Les documents justificatifs devront être 
conservés pendant 5 ans. 

6.8.3.4.1.2 - Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soïent est interdite. 
Cependant, il pourra être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non souillés 

par des substances nocives ou toxiques (papier, palette, etc...) lorsque ces demiers seront utilisés 
comme combustibles lors des ‘exercices incendie" 

6.8.3.4.1.3-Ne pourront être éliminés en centre de stockage de classe 1 que les déchets 
satisfaisant aux critères d'admission prévus par l'arrêté ministériel du 30 décembre 2002 relatif au 
stockage de déchets dangereux. 

6.3.342 - Déchets banals 

6.334241 - Les emballages industriels devront être éliminés conformément aux dispositions 
prévues aux articles R. 543-66 à R. 543-72 et R. 543-74 du code de l'environnement portant 
application des articles L. 541-1 et suivants du même code relatifs à l'élimination des déchets et à la 
récupération des matériaux visant, notamment, les déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont 
pas des ménages.



  

      6.334.22 - Les déchets banals (bois. papier, verre, textl 
etnon souillés par des produits toxiques ou polluants pourront être récupérés ou éliminés dans di 
installations réglementairement autorisées en application des dispositions du plan départemental 
d'élimination des déchets mén: assimilés. 

plaslique, caoutchouc, lc...) non triés 

      

    6.334,23 - Les déchets industriels banals non triés ne pourront pas êlre éliminés en décharge, On 
entend par déchet trié, les déchets dant on a exlrait au moins les matériaux valorisables (bois. 
papier, carton, verre, ele.) 

  

6.3.34.3 - Déchets dangereux 

Pour l'application des dispositions du présent article, les déchets dangereux sont les déchets tels 
que définis à l'article R. 541-8 du code de l'environnement 

6.3.3.4.3.1 - Les déchets dangereux dont la nature physico-chimique peut être source d'attéintes 
pariculières pour l'anvirannement devront faire l'objet de lrailements spécifiques garantissant 
l'absence de tout risque de pollution sur le milieu récepteur. 
Les llières de traitement adoptées doivent respecter le principe de non diulion, à l'exception de 
celles qui emploient des {echniques parliulières, reconnue comme nécessitant une phase de 
dilution au cours de leur process 

6.3.3.4.3,2 - Pour chaque déchet dangereux, l'exploitant établira une fiche d'identification du déchet 
qui sera réguliérement tenue à jour et qui comportera les éléments suivants: 
«le code du déchet selon la nomenclature, 
la dénomination du déchet, 
le procédé de fabrication dont provient ls déchet, 
»son mode de conditionnement, 
ele traitement d'élimination prévu, 
eles caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), 
la composition chimique du déchet (compositions organique el minérale), 
les risques présentés par le déchet, 
les réactions possibles du déchet au contact d'autrés matières, 
les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable: 

6.3.3.4.8.3 - L'exploitant tiendra, pour chaque déchet dangereux, un dossier où seront archivés: 
la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 
«les résultats des contrôles effectués sur les déchets, 
les observations faites sur le déchet, 
+les bordereaux de suivi de déchets renseignés par les centres éliminateurs, 

6.3.3.4.3.4 - L'exploitant tiendra à jour un registre porlant sur les déchets dangereux générés, et 
contenant les informations suivantes : 
«la désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe Il de l'article R. 541-8 du code de 
l'environnement, 
«la date d'enlèvement, 
ele tonnage des déchets, 
+le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis, 
«la désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des 
opérations de transformalion préalable et leur(s) code(s) selon les annexes Il-A et I-B de la 
directive 75/42/CEE du 15 juillet 1975 relative aux déchels, 
«le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale, 
le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets 
ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou (ratés,
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ele nom el l'adresse du où des transporteurs et. le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur 
numéro de récépissé conformément à l'adicle R_ 541-51 du code de l'environnement, 
«la date d'admission des dés dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les 
installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement enlreposés, reconditionnés, 
translonmés ou lrailés ainsi que la dale du traitement des déchets dans l'installation destinataire 

  

     
    

  

finale, 
le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de 
récépissé conformément à l'article R. 541-51 du code de l'environnement 

  

Les quantités correspondant aux déchets dangereux déposés en déchellerie ou remis à un 
collecteur de pelite quantité ne seront pas inscrites sur le registre. 
Le registre des déchets dangereux sera tenu à la disposilion de l'inspection des installations 
lasséos. 

  

dl    

6.3.3.4.3.5 - Conformément aux dispositions de l'article R. 541-45 du code de l'environnement 
lorsque l'exploitant remettra à un liers des déchets dangereux produits sur son site, || sera tenu 
d'émettre un bordereau qui accompagnera les déchets 
Ce bordereau de suivi des déchets dangereux sera établi selon le formulaire CERFA n° 1257101 
tel que le prévoit l'article 1° de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 pris pour l'application de l'article 
R. 541-45 susvisé du code de l'environnement 
Les bordereaux émis par l'exploitant, puis ceux reçus en retour après la prise en charge des 
déchets par l'installation de traitement, seront conservés pendant cinq ans et tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées 
Sont exclues de ces dispositions les huiles usagées remises à des ramasseurs agréés en 
application des articles R. 543-3 à R. 543-15 du code de l'environnement, les déchets qui ont fait 
l'objet d'une nolificalion de transert transfrontalier conformément au règlement n° 1013/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concemant les transferts de déchets, les déchets 
dangereux qui sont admis dans des déchetteries, ainsi que ceux remis à un collecteur de petites 
quantités de déchets dangereux 
Sont également exclues de ces dispositions les piles et accumulateurs usagés, les déchets 
d'équipements électriques et électroniques ou les fluides frigorigènes usagés remis aux personnes 
tenues de les reprendre en application de l'article R. 543-130 du code de l'environnement, des 
arlicles R. 543-188 el R, 543-195 qui en sont issus et des articles R. 543-94 à R. 543-96, ou remis 
aux organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs bligations. Dans ce cas, le bordereau 
estémis par la personne tenue de reprendre les déchets concernés ou par l'organisme auquel celle 
personne a transféré celte obligation: 

    

  

   

  

6.3.3.4.3.6 - Les principaux déchets dangereux générés par le fonctionnement normal des 
installations seront les suivants : 

  

    

  

  

Code du déchet Type de déchet Quantité Filière de traitement 
— annexe I de annuelle estimée 
l'article R541.7 

du code de | 
l'environnement L L 

110105 | Bains de décapage acide 15 Van physico-chimique 
1101 09 boues Hydroxy métalliques 50 Van décharge 
Toit liquides de rinçage contenant des 10 tan physico-chimique 

substances dangereuses ns _ 
160508 | produits chimiques d'origine organique 2 an physico-chimique 

(contenant des substances dangereuses | 

6.3.3.4.3.7 - Conformément aux dispositions de l'article 5.16 ci-dessus et de l'arrêté ministériel du 
31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets, l'exploitant devra déclarer chaque année au ministre chargé de l'environnement la 
production de déchets dangereux de l'établissement dés lors que celle-ci sera supérieure à 2 
tannes par an 
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déclaration susvisée sera effecluée avant le 1” aval de l'année en cours pour ce qui concerne: 
données de l'année précédente sur le site de télédéclaration du ministère chargé de 

l'inspection des 

      

  

le: 
l'environnement prévu à cet effet ou, à défaut, par écrit et sera alors adressée 
installations classées. 

L'exploitant tiendra 4 la disposition de l'inspection des installations classées, pendant une durée de 
5 ans, les informations sur lesquelles les valeurs qu'il a déclarées sont bases. 

   

      

  

64 - PREVENTION CONTRE LE BRUIT ET LES VIBRATIONS 

61 - Principes généraux 

Les installations devront être construites, équipées et exploitées de façon que leur foncionnement 
ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques, susceptibles de compromettre la 
santé et la sécurité du voisinage ou consliluer une gêne pour sa tranquilité. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la Imitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement, et les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1966 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par les installations classées, sont applicables. 

      

642-Insonorisation des engins de chantier - Limitation des émissions sonores 

Les véhicules de lranspont, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement devront être conformes à la réglementation en vigueur et notamment 
aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l'environnement. 
Les moteurs des véhicules ou engins intervenant à l'extérieur des bâtiments devront être mis à 
l'arrêt dès lors que leur fonctionnement ne sera pas indispensable, et ce de manière à prévenir une 
éventuelle gêne pour le voisinage. 

En outre, toutes dispositions seront prises en matière de cireulation des véhicules sur le site (plan 
de circulation, limitation de vitesse, elc…), en vue de minimiser les émissions sonores induites 
pouvant être perçues par ce même voisinage. 

643 - Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, averlisseurs, haut 
parleurs) génants pour le voisinage sera interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 
la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

6.4.4- Niveaux de bruits limites (en dB(A}} 

Le tableau ci-après fixe 
+pourla période de la jouée travaillée, les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété, 
-les émergences maximales admissibles dans les zones à émergence réglementée telles que 
définies à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

  

  

        

Période Niveaux limites admissibles Émergences 
(1) admissibles 

Hour: 7hä22h 60 dB{A) 5 dB(A) 
sauf dimanches et jours 
fériés 

Nuit: 22 h à 7h 55 dB(A} 3 dB(A) 
finsi que dimanches et 
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is fériés [ [ 
(1) Les niveaux limites admissibles pourront tre plus élevé 
2) pour la période considérée est supérieur à la limite définie dans 1& Lable 

  

   
le cas 8che     

   
Outre l'obligation de satistaire aux niveaux limites admissibles, l'exploitant devra également prendre: 
loutes les dispositions utiles alin de minimiser, en fanction du bruit résiduel existant, le niveau de 
bruit relevé en limile de propriété, et ce de manière à garantir le respect des valeurs d'émergence 
admissibles dans les zones où celle-ci est réglementée. 
indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des 
installations classées pourra demander que des contrôles de la situation acoustique soient 
eifectués par un organisme où une personne qualifiée dontle choix sera soumis à son approbation: 
Les frais de contrôle seront supporés par l'exploitant 

64,5 - Contrôles périodiques 

L'exploitant fera réaliser au moins tous les cinq ans, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission 
sonare de son établissement selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 
1997 suscité, par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des 
installations classées. 

Celle mesure se fera à des emplacements définis de manière à apprécier le respect des valeurs 
limites d'émergence dans les zones où celle-ci esl réglementée. 

6.4.6 - Fréquence des mesures 

La fréquence de la mesure prévue à l'article 6.4,5 pourra être revue après accord de l'inspéction 
des installations classées 

    
   

       

        

6.4.7 - Prévention des vibrations 

Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations seront isolées par 
des dispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle sera évaluée conformément aux règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 suscitée. 

6.5 - INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 
  

L'ensemble du site devra être maintenu propre, et les bâtiments et installations entretenus en 
permanence (peinture, plantations, engazonnement) 

6.6 - PREVENTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

66.1 - Dispositions générales 
  

  

Los bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la 
propagation d'un incendie. 

6.6.1.2 - Accès, voies de circulation 

    

A l'intérieur de l'établissement, les pistes et voies d'accès serontnettement délimitées, entretenues 
en bon état et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. L'exploitant fixera les 
règles de circulation applicables à l'intérieur de son établissement, et les portera à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les bâtiments et dépôts devront être accessibles facilement parles services de secours qui devront 
pouvoir faire évoluer sans difficulté leurs engins. 

6.6.1.3 

  

— Ventilation
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            Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux déuront être convenablement ventil 
pour nalainment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'aimosphère de la ventilation devra être placé aussi loin que possible des immeubles habités ou 
occupés par des fiers et des bouches d'aspirelion extérieures, et à une hauteur suffisante prenant en compte la hauteur des bâtiments environnants afin de favariser la dispersion des gaz rejetés, et 

     

  

au minimum à un métre au-dessus du faitage 

6.6.2 - Dispositions constructives 

Les dispositions du lire Il de l'arrélé ministériel du 30 juin 2006, à l'exception des articles 3-1 et 8, 
sont applicables à l'installation 
Si une extension ou une modification de l'installation nécessitait la construction d'un nouveau bâtiment, celui-ci devait répondre aux dispositions définies à l'article 8-I de l'arrêté précité. 

6.6.3 - Matériel électrique 

66.31 - Les installations électriques devront être conformes aux prescriptions du décret n° 88.1056 du 14 novembre 1988 et des arrêtés el circulaires d'application subséquents concernant la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques 
Les installations basse tension seront conformes aux dispositions de la norme C 15,100. 
Le dossier prévu à l'article 85 du décret du 14 novembre 1988 sera tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 
L'inspection des installations classées pourra à lout moment proscrire au chef d'établissement de 
faire procéder à une vérification de toute où partie des installations électiques par un vérificateur agréé dont le choix sera soumis à son approbation. Les frais occasionnés par ces contrôles seront 
supportés par l'exploitant. 

6.6.3.2 - Un interrupteur général, permettant de couper le courant en cas de nécessité et après les heures de travail, sera mis en place pour chaque installation, bâtiment ou groupe de bâtiments: 

66.33 - Les installations dans lesquelles une atmosphère explosive est susceptible d'apparaître, 
notamment en raison de la nature des substances solides, lquides ou gazeuses mises en œuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant apparaître au cours des opérations, seront soumises aux 
dispositions ci-après. 
Le matériel électrique devra être choisi en fonction du risque d'apparition des atmosphères 
explosives et de la nature de celles-ci (gazeuse ou poussiéreuse) 
Le zonage des installations sera réalisé selon les dispositions de la directive 1999/92/CE du 16 
décembre 1999, dite ATEX (zones de type 0, 1 et 2). 
Les nouveaux matériels mis en place devront être compalibles avec le iype de zone où ils sont installés (au sens de la directive "ATEX"), et devront être d'un type certifié selon l'approche de la 
directive 94/9/CE (transposée en droit français parle décret n° 96-1010 du 19 novembre 1906 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utlisés en almosphère explosible) 
Les matériels en place conformes aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, relatif à 
la réglementation des installations électiques des établissements réglementés au litre de la 
législation sur les installations classées, et susceptibles de présenter des risques d'explosion 
pourront être conservés. 
Les matériels électriques présents dans les ateliers seront repérés sur le plan de zonage vis-à-vis 
du risque d'incendie, d'explosion ou d'émanations toxiques, demandé au deuxième alinéa de 
l'article 6.7.3 du présent arré! 

6.64 - Mise à la terre des équipements 

Les équipements mételliques (réservoirs, cuves, canalisations) devront être mis à la terre 
conformément aux réglements et aux normes applicables, comple tenu notamment de la nature 
explosive ou inflammable des produits: 

  

 



  

  

6.65 - Dispositions d'exploitation 

66.5.1 - Vérifications périodiques : Le matériel électrique et les moyens de secours contre l'incendie 
feront l'objet de vérilicatians périodiques par une personne compétente. || conviendra en particulier 
de s'assurer du bon fonctionnement permanent de lous leurs organes nécessaires à la mise en 
œuvre des disposilifs de sécurité, Les vérifications périodiques de ces matériels devront être 
inscriles sur un registre. 
La périodicité, l'objet el l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu 
des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la 
périodicité, l'objet el l'étendue des vérifications des installations électriques au fire de la protection 
des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications. 

  

     

  

    

  

    

  66.52 - Consignes : Des consignes écriles seront établies pour la mise en œuvre des moyens 
d'intervention de lutte contre l'incendie, pour l'évacuation du personnel et pour l'appel aux moyens 
extérieurs de défense contre l'incendie. Ces consignes seront portées à la connaissance du 
personnel concerné. 

  

  

  

   6.6.5.3 - Formation du personnel - Équipe de sécurité ; Outre l'apliude au poste ocoupé, les 
différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, recevront une 
formation sur les risques inhérents des installations el la conduite à tenir en cas d'incident au 
d'accident. Le responsable de l'établissement veillera à la constilution, si besoin, d'équipes 
d'intervention et à la formation sécurité de son personnel. Ce dernier devra être entraîné au 
maniement des moyens de secours. 

  

lien : Un plan d'évacuation de l'établissement sera établi par l'exploitant el 
que tout le personnel puisse facilement le consuller. 

    

affiché de telle faç 

6.6.5.5 - Plan de l'établissement : Un plan représentant l'ensemble des niveaux des locaux sera 
affiché à l'entrée de l'établissement, de manière à faciliter l'intervention des services d'incendie et de 
secours. 

6.6.5.6 - Permis de feu 
Dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion, seront interdits les flammes à l'air 
libre ainsi que tous les appareils susceptibles de produire des éfincelles à l'air libre (chalumeaux, 
appareils de soudage, etc... 
Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flammes ou d'appareils lels que 
ceux visés à l'alinéa précédent devront être entrepris dans ces zones, ils feront l'objet d'un "permis 

de feu' délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. 
Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière, établie 
el visée sous les mêmes conditions. 
Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la 
disposition des agents effectuant les travaux d'entretien. L'interdiction permanente de fumer ou 

d'approcher avec une flamme devra être affichée dans ces zones. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations sera 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

  

6.6.5.7 - Entretien des lacaux 
Les locaux seront maintenus en bon état de propreté et régulièrement nettoyés notamment de 
manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de 
nettoyage devra être adapté aux risques présentés par les produils el poussières. 

6.6.6 - Protection individuelle 

  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adap 
auxrisques présentés par l'établissement et permettant l'ntervention en cas de sinistre, devront être
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6.6.7 - Moyens de secours contre l'incendie 

    L'établissement devra disposer de moyens de secours contre l'incendié adaplés aux risques à 
combattre et conformes aux normes en vigueur, notamment 
sd'un poleau d'incendie conforme à la norme NF $ 61.213, situé à proximité de l'établissement, 
=d'extincteurs en nombre suffisant répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et los 
lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles. Les agents d'extinction devront être appropriés auxrisques à combattre et compatibles 
avec les produits stockés clou avec les produits de décomposition thermique de ces derniers 
#d'une réserve de sable meuble et sec en quantilé adaptée au risque, sans être inférieure à 100 
lires et des pelles, 
sun neutralisant adaplé au risque en cas d'épandage, 
+d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et d 

  

    

    

  ecours, 

  

Ces matériels devront être maintenus en bon étal. Leur vérification prévue à l'article 6.6.5.1 se fera 
au moins une fois par an 

6.6.8 - Protection contre l'électricité statique, les courants de circulation et la foudre 

66.81 - Toutes les parties susceptibles d'emmagasiner les charges électriques (éléments de 
construction, appareillage, conduits, Supports, etc …) seront relées à une prise de terre, 
conformément aux normes en vigueur, soit directement, soit par le biais de liaisons équipotentielles 
Un contrôle identique à celui prévu au paragraphe 6.6.5.1 sur le matériel électrique sera effectué 
sur les liaisons avec la terre 

66.82 - Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de parler gravement alleinte, directement ou indirectement, à la sécurité 
des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement seront protégées 
contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Ainsi l'exploitant devra avoir fait réaliser une analyse du risque foudre basée sur une évaluation des 
risques, conformément à la norme NF EN 62305-2, et destinée à définir les niveaux de protection 
nécessaires aux installations. Cette analyse sera mise à jour à l'occasion de loute modification de 
l'installation pouvant avoir des répercussions sur les données d'entrée: 

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique sera réalisée par un 
organisme compétent, afin de définir précisément les mesures de prévention et les dispositifs de 
protection, ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. Celle étude devra 
être réalisée avant le 1” janvier 2012 

Une notice de vérification et de maintenance sera rédigée lors de l'étude technique puis complétée, 
si besoin, après la réalisation des dispositifs de protection. Un carnet de bord sera tenu par 
l'exploitant. Les chapitres qui y figurent seront rédigés lors de l'étude technique 

Les systèmes de protection retenus par l'étude technique devront être conformes aux normes 
françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un état membre de l'union européenne. 
L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention seront 
réalisées, par un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique au plus lard deux ans après 
l'élaboration de l'analyse du risque foudre. 

L'installation des protections fera l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, 
distinct de l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. Une vériication visuelle sera 
réalisée annuellement par un organisme compétent, L'état 

foudre des installations fera l'objet d'une vérificatior     
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    Les agressions de la foudre sur le sile seront enre 
une vérificalion visuelle des dispositifs de protection concernés sera réalisée, dans un délai 
maximun d'un mois, par un organisme compétent. Si l'une de ces vérifications {ait apparaître la 
nécessilé d'une remise en état, celle-ci sera réalisée dans un délai maximum d'un mois 

     
    

   

  

L'exploitant liendra en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées 
l'analyse du risque foudre, l'étude technique, la notice de vénicaion el de maintenance, le carnet 
de bord et les rapports de vérifications: 

Durant la période transitoire, les équipements de protection contre la foudre mis en place en 
application de la réglementation antérieure feront l'objet d'une surveillance conformément à la 
norme NF C 17-100. 

  

   

6.7-DIVERS 

6.7.1 - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation devra se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant el ayanl une connaissance de la conduite des installations et des dangers 
etinconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'établissement. 

6.7.2- Connaissance des produits, étiquetage 

L'exploitant disposera des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
substances et préparations dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains, bains 
usés, bains de rinçage.) Les fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail 
permellront de satisfaire à cette obligation 
Les cuves de traitement, füts, réservoirs et autres emballages porteront en caractères très lisibles le 
nom des substances et préparations el, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

  

6.7.3 - Localisation des risques 

L'exploitant recensera, sous sa responsabilité, les parties de l'établissement qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, ullisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 
ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'établissement. 
L'exploitant déterminera pour chacune de ces parties de l'établissement la nature du risque 
incendie, explosion ou émanations toxiques), Ce risque sera signalé etles zones correspondantes 
serontreportées sur un plan qui sera tenu à jour régulièrement et mis à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 
Les zones de risque incendie sont constituées de volumes où en raison des caractéristiques et des 
quantités de produits présents même occasionnellement, leur prise en feu est susceptible d'avoir 
des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement. 
Les zones de risque explosion sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère 
explosive est susceptible d'apparaître de façon permanente, semi-permanente ou épisodique en 
raison de la nature des substances solides, liquides ou gazeuses mises en œuvre ou stockées. 

6.7.4 - Permis d'intervention 

Indépendamment du "permis de feu" prévu à l'article 6.6.5.6, tous les travaux de réparation ou 
d'aménagement, conduisant à une augmentation des risques dans les parties de l'élablissement 
visées à l'arlicle 6.7.3, ne pourront être effectués qu'après délivrance d'un "permis d'intervention" et
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6.7.5 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des disposilions du présent arrêté devront être établis, tenues à jour et affichées dans: 
les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes devront notamment indiquer 
«l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'établissement 
visées à l'arlicle 6.7.3 ‘incendie" et "explosion' 

alinterdiction de tout brülage à l'air libre, 
«l'obligation du "permis d'intervention pour les parties de l'établissement visées à l'article 6.7.3, 
“les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'établissement (électricité, réseaux de 
fluides), 
«les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses, et notamment les conditions d'évacualion des déchets el eaux souillées 
en cas d'épandage accidentel, 
+les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles, 
<les moyens d'exlincïion à utiliser en cas d'incendie, 
+la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc, 
+la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isaler le sile afin de prévenir tout 
transfert de pollution vers le milieu récepteur 

    

    

ARTICLE 7 : PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES PARTIES DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

  

7.1 - INSTALLATIONS DE TRAITEMENTS DE SURFACE 

  

7.1.1 - Objectifs généraux 

L'installation sera réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures 
techniques disponibles économiquement acceptables (MTD) telles que définies en annexe de 
l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à 
autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées, eten tenant 
comple de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée 
de la ressource en eau 

L'exploitant prendra toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour : 
«limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 
vassurer la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées, 
«prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques où 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

7.1.2 - Prévention de la pollution de l'eau 

71,21 -La prévention de la pallution des eaux devra constituer une préoccupation majeure dans la 
conception, la réalisation et l'exploitation des installations au regard de l'environnement : les 
procédés de traitement les moins polluants devront être choisis ; les (echniques de recyclage, de
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      la mise en œuvre des eaux de rinçage devra faire l'objet d'une vigilance accrue. tant au moment de 
la conceplion dés chaines de traitement qu'au cours de l'exploitation de l'aleher 

7.12.2- Tout déversement en nappe souterraine, direct ou indirect (épandage, infiltration.) total 

  

où partiel est interdit 

Tout déversement à l'intérieur des périmètres de protection dés giles conchylicoles et des 
périmètres rapprochés des caplages d'eau potable est également interdit 

7.1.2.3- Les rejets d'eaux résiduaires devront se faire exclusivement après un traitement approprié 
des effluents, Ils devront notamment respecter les normes de rejet fixées à l'article 7.1.2.5 ci-après 
Toute nouvelle chaîne de traitement de surface, installée ou nan en complément d'une chaîne 
existante, ne pourra être mise en service qu'après assurance que les rejets en résullant seront à 
même de satisfaire aux dispositions du 1” alinéa du présent article. 

  

7.1.24 - Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de lavage des sols et, d'une manière 
générale, les eaux résiduaires polluées constituent 
»soit des déchets qui devront alars être éliminés dans des installalions dûment autorisées à cet effet 

el satisfaire aux dispositions définies à l'article 6.3 du présent arrêté, 
»soit des effluents visés à l'article 7.1.2.3 ci-dessus et devront alors êlre traités dans la station de 
détoxication de l'établissement qui sera conçue et exploitée à cel effet, 

7.1.25 - Valeurs limites de rejet 

Les valeurs limites de rejet en concentrations et en flux, telles que fixées aux articles ci-après, ne 
constituent que des exigences minimales 

L'exploitant devra également s'assurer que ses rejets respectent les objectifs de qualité du milieu 
récepteur, et notamment les normes de qualité définies par l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 pris 
en application du décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre 
la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses. 

7.1.2.5.1 - Les teneurs des produits dans les rejets aqueux avant rejet en station d'épuration 
urbaine, contrôlées sur l'effluent brut non décanté et non filtré, ne devront pas dépasser les valeurs 
limites suivantes en concentralions et en flux: 
La consommation spécifique ne dépassera pas 8 l/m2 

  

  

   
  

  

     

  

  

     
  

        
  

  

Paramètres — 
Débit 87m} 

jpH 65-9 | 
qe 0 "C _— 

Concentration moyenne | Flux max journalier (g/j) 
journalière (mgf)_ |" | 

(Crvr 0.1 87 
(Crill [ 174 

(CN aisément libérable 
Un 174 | 
Cu 174 

Ii 174 
Fe 174 
fa [ 435 

(Sn = 174 
Ha pas de rejet . 
(Cd pas de rejet 
las pas de rejet 
M 5 =    
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Pb | 05 
fox 05 
Tibuliphosphate 4 

30 

aoû 
15. 

lAzole global 150 13050 
F | 5 4350 
(HG: _ 5 435 
  

Ces valeurs limites de rejet sont des moyennes journalières. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne pourra 
excéder le double de la valeur limite 

7..2.5.2- L'emploi de cadmium sous quelque forme que ce soit est interdit 

7.12.6:3 - Les systèmes de rinçage devront être conçus et exploilés de manière à obtenir une consommation d'eau spécifique, rapportée au mètre carré de la surface traitée, dite "consommation spécifique" la plus faible possible. En tout étal de cause, la consommation spécifique, telle que 
définie ci-dessous, ne devra pas excéder 8 litres par m° et par fonction de rinçage: 

Seront pris en compte dans le caleul de la consommation spécifique 
“les eaux de rinçage, 
les vidanges des cuves de rinçage, 
+les éluats, rinçages et purges des syslèmes de recyclage, de régénération el de traitement spécifique des effluents, 
les vidanges des cuves de trailement, 
-les eaux de lavage des sols, 
les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques. 

  

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique 
°les eaux de refroidissement, 
#les eaux pluviales, 
les effluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation du procédé. 

On entend par surface trailée, la surface immergée (pièces et montages) qui participe à 
l'entraînement du bain. La surface traitée est déterminée soit directement, soit indirectement en fonclion des consommations électriques, des quantités de métaux utilisés, de l'épaisseur moyenne déposée où par toute autre méthode adaptée au procédé utilisé. La consommation spécifique est 
exprimée pour l'installation, en tenant compte du nombre de fonction de rinçage. 

Il ya une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quille un bain de traitement et doit subir un 
ringage (quel que soit le nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage). 

L'exploitant calculera une fois par an la consommation spécifique de son installation sur une période représentative de son activilé, || tiendra à la disposition de l'inspection des installations Classées le résultat etle mode de calcul de cette consommation spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul 

7.1:2.54-Nonobstant les dispositions des articles précédents, le débit des effluents ne devra pas 
excéder 87 mi 

ôles 7.126 - Surveillance - Ci 

  

112261 -Les mesures el analyses des rejets dans l'eau seront effectuées par l'exploitant ou un 
organisme extérieur avant rejet en amont des éventuels paints de mélange avec les autres effluents 

l'installation (eaux pluviales, eaux vannes, autres eaux du procédé) non chargés de produits toxiques. Les mesures, contrôles et analyses réalisés à ce lire selon les dispositions des articles 
      

 



  

      2 e17.1.2.6,3 ci-dessous sont à la charge de l'exploitant 
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dant une durée d'au moins cing ans sur un support prévu à cet effet et seront lenus à la 
disposition de l'inspecli Us devront être répertoriés pour pouvoir tes 
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7.125.2- Autosurveillance du rejet d 

    ailement dk     Le pH etle débit serant mesurés el enregistrés en continu dans le cas d'un 
en continu [ls seront mesurés et consignés avant rejet dans le cas d'un traitement par bâchées. Le 
volume total rejeté par jour sera consigné sur un support prévu à cel effel 
Les systèmes de contrôle en continu déclencheront, sans délai, une alarme sonore signalant le rejet 
d'efiluents non conformes aux limites de pH el entraîneront automaliquement l'arrêt immédiat de 
ces rejets. 
Des mesures du niveau des rejets en cyanures el en métaux seront réalisés par l'exploitant sur un 
échantillon représentatif de l'émission journalière. Ces mesures réalisées par des méthodes rapides 
adaptées aux concentrations à mesurer devront permettre une estimation du niveau des rejets par 
rapport aux valeurs limites d'émission fixées. 

   

    

A ce litre, les contrôles suivants seront effectués selon les périodicités indiquées 

  

  

  

  

  

   
   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Périodici 
Débit Continue 
pH ne Continue 
(Crvr EL Quotidienne 
(rt Hebdomadaire 

(CN aisément Iibérable Quotidienne 
En Hebdomadaire 
(Cu Hebdomadaire 
Ni | Hebdomadaire | 
Fe | Hebdomadaire 
Ba Hebdomadaire 
Sn Trimestrelle 
Ha - 
Ca = 

ls - 
lat restrielle 
Pb ; 
laox Timestielle 
[Tibutyiphosphate - 
MES Hebdomadaire 
pco Mensuelle 

FF Trimestrielle 
Nitites = 5: 
lzote global = 

JP Trimestrielle 
        HC Annuelle 
 



  

us du mois n sera adressé à l'inspection des 
ce chargé de la police de l'eau avant le 15 du mois nti 
    Le compte-rendu des analyses réalisé 

installations classées ainsi qu'au ser 
pendant 12 mois 
Ce comple-rendu, dont le modèle aura élé soumis à l'approbation de l'inspection des installations classées, sera accompagné de commentaires sur les causes des dépassements éventuellement constatés ainsi que les actions correctives mis en œuvre ou envisagées. 

    

    
    

7.12.6.3 - Contrêles périodiques du rejet des eaux résiduaires 

Des mesures portant sur l'ensemble des paramètres visés à l'article 7.1.2.5.1 ci-dessus seront éffectués lrimestrellement par un organisme extérieur dant le choix sera soumis à l'approbation de l'inspection des installations classées s'i n'est pas agréé à cet effet, sauf en ce qui concerne le Cadmium (Cd), le mercure (Hg) et le plomb (Pb), dont la surveillance sera assurée conformément aux dispositions prévues aux arlicles 6,1.7.2 el 6.1.7.3 ci-dessus 
Les mesures seront effectuées sur un échantillon moyen représentatif du rejet pendant la périade prise en comple. Les mesures seront réalisées suivant les méthodes normalisées en vigueur ou à défaut selon les méthodes de référence reconnues 
Les résultats de ces contrôles seront également communiqués à l'inspection des: installations classées. 
La fréquence des mesures prévue ci-dessus pourra être revue à la demande de l'exploitant et après accord de l'inspection des installations classées, pour les polluants suivants dans le cas où ils ne seraient plus détectés : aluminium (AI), azote global, trbutyiphosphate et AOX 

      

7.1.26.4 - Contrôles exceptionnels 

Dans le cadre de l'article 5.8 ci-dessus, l'inspection des installations classées pourra procéder ou faire procéder, de façon inopinée, à des prélèvements dans les effluents elles eaux réceptrices, et à leur analyse par un laboratoire agréé. Le coûl de ces analyses sera supporté par l'exploitant. 
7.1:2.6.5 - Contrôle sur les eaux pluviales 

L'exploitant fera réaliser par un laboratoire agréé, et à une périodicité annuelle, un contrôle de la qualité de ses eaux pluviales sur les paramètres cités à l'article 6.1.4,1. 

7.1.2.7 - Aménagement 

7.1.27.1-Les appareils (fours, cuves, filres, canalisations, stockages..…) susceptibles de contenir des acides, des bases, des sels fondus ou en solution dans l'eau ou des substances ou préparations très loxiques ou loxiques définies par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification. l'emballage et l'étiquetage des substances seront construits conformément aux règles de l'art Les matériaux uflisés à leur construction devront être soit résistants à l'action chimique des liquides contenus, soit revêtus sur les surfaces en contact avec le liquide d'une garniture inattaquable. 
L'ensemble de ces appareils sera réalisé de manière à être protégé et résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier. 

    

7.1.2.7.2-Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou uliisés des liquides contenant des acides, des bases, des sels à une concentration supérieure à gramme par ire ou contenant des substances trés loxiques ou loxiques définies par l'arrêté du 20 avril 1094 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage el l'étiquetage des substances sera muni d'un revêtement étanche et inattaquable. || sera aménagé de façan à diriger tout écoulement accidentel vers une 
capacilé de rétention étanche 

  

  

 



  

     
  

71278 - Les capacilés de rétention seront conçues de sorte qu'en eiluation accidentelle, la 
présence du produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve ou une canalisation. Elles seront 
aussi conçues pour rocueilir toute fuite éventuelle provenant de toute partie de l'équipement 
concerné el réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent s'y mêler (cyanure et 

le, hypochlorite et acides, bisulfite et acide, acide el base très concenttés.….). Elles seront ac 
étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résisteront à leur action physique et chimique 

ls qui devront être maintenus fermés. Îlen sera de même pour les dispositifs d'abluration éventuels 
Les capacités de rélention de plus de 1 000 litres seront munies d'un déclencheur d'alarme en point 
bas, à l'exception de celles dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont vocation à 
tre vides de toutliquide e{ne seront pas munies de systèmes automatiques de relevage des eaux 
L'étanchéilé du ou des réservoirs associés devra pouvoir être contrôlée à tout moment 
Les produits récupérés en cas d'accident ne pourront être rejetés que dans des conditions 
conformes aux disposilions du présent arrêté ou seront éliminés comme les déchets. 

   

    

  

    

7.1.2.7.4- Les circuits de régulation thermique de bains seront construits conformément aux règles 
de l'art etne comprendront pas de circuits de refraidissement ouverts, Les échangeurs de chaleur 
de bains seront en matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. Les systèmes de 
chauffage des cuves seront équipés de dispositifs de sécurité qui permettront de délecter le 
manque de liquide et d'asservir l'arrêt du chauffage 
Les résistances éventuelles (bains actifs el stockages) seront protégées m 

    

aniquement 

74.27.5- Rétentions 

1 -Stockages : les dispositians relatives aux capacités de rétention pour les stockages des liquides 
susceptibles de polluer les sols ou les eaux sont définies à l'article 6.1.6.1 ci-dessus. 
11 - Cuves et chaînes de traitement : toute chaîne de traitement sera associée à une capacité de 
rétention dont le volume sera au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 
°100 % de la capacité de la plus grande cuve, 
+50 % de la capacité lotale des cuves associées. 
Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases, ou des sels non 
loxiques à une concentration inférieure à 4 gramme par litre, ne pouvant se déverser dans la 
rétention d'une cuve de traitement. 
1I1- Ouvrages épuratoires : les réacteurs de décyanuration et de déchromatation seront munis de 
rétentions sélectives, avec un déclencheur d'alarme en point bas. L'ensemble de l'ouvrage 
épuratoire sera construit sur un revêtement étanche el inattaquable, dirigeant tout écoulement vers 
un point bas muni d'un déclencheur d'alarme. 
La détoxication d'effluents cyanurés et le stockage de bains usés ou concentrés cyanurés seront 
implantés de manière à éviter toute possibilité de stagnation de vapeurs ou gaz toxiques: 

    

7.1.2.7.6- Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents pollués ou 
susceptibles de l'être seront étanches et résisteront à l'action physique et chimique des produits 
qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles seront accessibles el pourront être inspectées. Elles 
seront convenablement entretenues. 
Les différentes canalisations seront repérées conformément aux règles en vigueur 
Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permettra de les différencier afin 
d'éviter le mélange de produits lors des livraisons. 

7.1217.7- L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de la station de déloxication sera aménagé pour 
permettre ou faciliter la mesure de débit et l'exécution des prélèvements. 

7.12.7.8 - L'alimentation en eau du procédé sera munie d'un dispositif susceptible d'arrêter 
promplement cette alimentation. Ce dispositif devra être proche de l'installation, clairement 
reconnaissable et aisément accessible.



  

7.128 - Exploitation 

7.1.2.8.1 -Les consignes d'exploilalion de l'ensemble des installations décriront éxplicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale el à la suite d'un arrêt pour fravaux de modification où 
d'entretien, de façon à permettre le respect des dispositions du présent arrêlé en toutes 
circonstances, 

    

    

7.1.2.8.2 - Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annex 
slockages, rétentions, canalisations.) sera vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment 
avant et après loute suspension d'aclivilé de l'installation supérieure à trois semaines el au moins 
une fois par an 
Un préposé dûment formé contrôlera les paramètres du fonclionnement des dispositifs de 
traitement des rejets. 
Ces vérifications seront consignées dans un document prévu à cet effet et Lenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. Le préposé s'assurera notamment de la présence de réactifs 
nécessaires el du bon fonctionnement du système de régulation, de contrôle et d'alarme: 

    

7.12.8.3 - Sans préjudice des dispositions réglementaires concemant l'hygiène et la sécurité des 
travailleurs, des consignes de sécurité seront établies et disponibles en permanence dans 
l'installation. Elles spéoifieront notamment 
la liste des vérifications à effecluer avant remise en marche de l'installation après une suspension 
prolongée d'activité, 
+les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques et les 
précautions à prendre à leur réception, à leur expédition el à leur transport, 
la nature etla fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation, 
2les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérifications des 
systèmes automatiques de détection, 
+les modalités d'intervention en cas de situations anormales el accidentelles, 
la procédure de mise en œuvre du dispositif de confinement prévu à l'article 6.1.6.4. 

    

L'exploitant s'assurera de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

7.1.2.8.4 - L'exploitant tiendra à jour un schéma de l'installation faisant apparaître les sources et 
circulation des eaux et des liquides concenirés de toute origine. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte devra nolamment faire apparaître 
«l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
eles dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec le distribution alimentaire, …), 
«les secteurs collectés et les réseaux associés, 
+les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...), 
«les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle etles points de rejet de toute nature 
{inteme ou au milieu) 

Ce schéma sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services 
d'incendie et de secours. 

7.1.2.8.8 - Les installations de traitement des effluents seront conçues de manière à lentr compte 
des variations de débit ou de composition des effluents à traiter, en parliculier à l'occasion du 
démarrage ou de l'arrêt des installations, 
Les installations de traitement seront conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur 
fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites



  

a 

les disposii cessaires pour réduire la pollution émise en 
oin les fabrications concernées 

    imposées, l'exploitant prendra 
réduisant au on arrétant s     

  

Sail en continu, sait par bâchées. Les La détoxication des eaux résiduaires pourra être effect 
soit en continu, soit à chaque bâchée: contrôles des quantités de re uliliser seront eff 

selon la mélhode de traitement adaptée 
        

7.1.2.8:6 - L'exploitant disposera de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 
ulisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, 
notamment résines échangeuses d'ions, manches de fire, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs. produits absorbants, pièces d'usure, électrodes de mesures de pH 

    

    

7.12.8.7 - Les dispositions nécessaires devront être prises pour limiter les odeurs provenant du 
traïtement des effluents où dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment) 

71.3 - Prévention de la pollution atmosphérique 

7.1.3.1-Les installations de traitement des effluents atmosphériques seront conçues de manière à 
tenir compte des variations de débit, de température ou de composition des effluents à lraiter, 
Les installations de traitement seront conçues, exploitées etentretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibilté pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur 
fonction, Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, l'exploitant prendra les disposilions nécessaires pour réduire la pollution émise en 
réduisant ou en arrétant si besoin les installations concemées: 

   

7.132 - Les dispositions appropriées seront prises pour réduire la probabilité des émissions 
acoidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et 
la sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger 
les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, 
sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité 

7.1,3.3-Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des 
bains devront être, si nécessaire, caplées au mieux el épurées, au moyen des meilleures 
technologies disponibles, avant leur rejet à l'atmosphère. 

  

7.134 - Les systèmes de caplation seront conçus et réalisés de manière à optimiser la captation 
des gaz ou vésicules émis par rapport au débit d'aspiration. Le cas échéant, des systèmes 
séparatifs de captation et de traitement seront réalisés pour empêcher le mélange de produits 
incompatibles 

7.1.3:5 - Les débits d'aspiration seront déterminés pour chacun des bains le nécessitant (bains 
chauds, attaque acide, etc...) en cohérence avec les exigences liées à la protection des travailleurs 
etaux ambiances de travail 

7.1.3.6 - Les effluents ainsi aspirés devront être épurés, le cas échéant, au moyen de techniques 
adaptées (laveurs de gaz, dévésiculeurs, etc...) pour satisfaire aux exigences de l'article 7,1.3.7. 

7.1.3: - Les teneurs en polluants avant rejet des gaz et vapeurs devront être aussi faibles que 
possible et respecter avant toute dilution les limites fixées comme sui. Les concentrations en 
polluants sont exprimées en milligrammes par mètre cube rapporté à des conditions normalisées de 
température (273,15 degré K) et de pression (101, 325 kPa) après déduction de la vapeur d'eau 
(gaz secs)



  

Conduit 1 Conduit 2 Ganduit& Conduit4 Conduit 5 Conduit 8 

  

Concentrations mayer 
journalières 
en mgfNn 

Acidité totale exprimée en 1 05 05 05 05 0,5 05 
HE exprimé en F 
Sr total 1 1 

Cr VI 01 O1 
Ni oi 
CN 1 1 
Alcalins exprimés en OH 10 10 10 10 10 10 
NOX exprimés en NO2 100 
s02 10 10 10 10 10 10 
NH3 10 10 10 10 10 10 

sont des valeurs moyennes joumnalières 

  

Les valeurs limites d'émission ci-dessus 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en cancentration ne pourra 
excéder le double de la valeur limite. 

Les valeurs limites d'émission fixées ci-dessus pour le Ni, le NHsetle SO; devront être respectées 
dans un délai de 18 mois à compter de la date de notification du présent arrêté. 

Les mesures seront réalisées suivant les méthodes normalisées en vigueur ou à défaut selon les 
méthodes de référence reconnues. 

L'utilisation de solvants susceptibles de générer des émissions de composés organiques volatils 
sera réduite autant que possible et ne se fera que dans des installations équipées de systèmes de 
condensation dotés d'un moyen de contrôle de fonctionnement. 

L'utilisation du trichloroéthylène est interdite. 

7.1.3.8- 11 y aura lieu d'assurer uné optimisation des débits d'eaux de lavage, Les eaux de lavage 
des gaz etles effluents extraits des dévésiculeurs sont des effluents susceptibles de contenir des 
toxiques. Ils devront être recyclés, traités avant rejet ou éliminés dans une installation dûment 
autorisée à cet effel. 
Les prescriplions concemant leur élimination sont définies, suivant le cas, aux articles 7.1.2.5 ou 
6.3. 

71.39 - Une autosurveillance des rejets atmosphériques sera réalisée par l'exploitant, 
L'autosurveillance portera sur : 
«le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel 
L'exploitant s'assurera notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le 
fonclionnement des ventilateurs ainsi que du bon fonctionnement des installations de lavage 
éventuelles (niveau d'eau), 
«les valeurs limites d'émission. Une mesure des concentrations dans les effluents atmosphériques 
de l'ensemble des pelluants visés à l'artile 7.1.3.7 ci-dessus sera réalisée au moins une (ois par an 
selonles normes en vigueur au niveau de chaque exutoire sur un échantillon représentatif du rejet 
et du fonctionnement des installations. 

En outre, les perfommences effectives des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement 
éventuel seront contrôlées dans l'année suivant la date de notification du présent arrêté, par un 
organisme extérieur recannu compétent. Cel organisme pourra être choisi parmi ceux agréés dans 
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> rôle périoclique des installations classées soumises à dé 

Les résultats des conlrôles eflectués en applicalon du présent article seront communiqué 
l'inspection des installations classées    

7 2 - DISPOSITIONS RELATIVES AUX SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

  

Les règles suivantes fixentles conditions minimales à respecter en matière de réceplion etde mise 
en dépôt, de stockage, de distribution, et de comptabilité des produits chimiques suivants 
+les substances ou préparations relevant de la catégorie de risque très toxique (phrases de risque R 
26, R 27, R 28), au sens de l'arrêté du 20 avril 1994 modifié relatif à la déclaration, la classification, 
l'emballage et l'étiquetage des substances, el de l'arrêté du 9 novembre 2004 modifié définissant 
les critères de classification el les conditions d'étiquetage el d'emballage des préparations 
dangereuses, 
les acides chromiques et dérivé 
% 
eles produits cyanurés: 

   

  

  

  

  

yant une concentration en chrome hexavalent supérieure à 25 

  

Les produits utilisés en laboratoire où en plate-forme: de laboratoire sont exclus de cette liste, dès: 
lors qu'ils bénéficient de mesures de restriction d'accés de zone. 

7.21- Réception et mise en dépôt 

7.2.1.1-Des consignes de sécurité affichées en permanence préciseront les pre 
lors de la réception et du transport des produits 

  

caulions à prendre 

7.2.1.2 - Sur l'aire de réception, les produits seront clairement identifiés. 

7.2.1.8 -L'aire de réception sera munie d'un revêtement étanche, et devra être isalée vis à vis des 
regards d'évacuation des eaux de ruissellement en l'absence de moyen permettant de lutter contre 
Un écoulement accidentel de liquide, tel que ceux décrits à l'article 7.2.1,12 ci-après. 

7.2.1.4 - L'exploitant devra s'assurer qu'en cas d'écoulement accidentel de liquide, tout contact 
entre produits incompatibles soit évité. 

7.2.1 - Les précautions utiles seront prises afin de prévenir toute dégradation des récipients de 
produits entreposés sur l'aire de réception, notamment par les véhicules en circulation dans 
l'établissement. 

7.2.1.6 - L'aire de réception sera équipée de moyens de lutte contre l'incendie adaptés et en 
nombre suffisant. 

7.2.1.7 -Le séjour des produits sur l'aire de réception sera strictement limité au temps nécessaire à 
leur mise en dépôt. 

7.2.1.8 - L'accès des personnes étrangères à l'établissement, à l'aire de réception des produits 
lorsque celle-ci sera en cours d'utilisation, se fera sous l'autorité du responsable (ou des 
responsables) des magasins de stockage. 

72.19 - Jusqu'à la mise en dépôt des produits livrés, l'aire de réception sera placée sous la 
surveillance directe ou indirecte du responsable (ou des responsables) des magasins de stockage, 
visé(s) à l'article 7.2.1.8 

7.210 - Chaque récipient de produit mis en dépôt disposera d'une codification individuelle 

7.2.1.11-La réception etla mise en dépôt des produits serant effectuées par un personnel habilité 
à cet effet. L'habilitation sera délivrée par l'exploitant après une formation spécifique, portant 
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notamment sur la dangerosi 
manipulation particulière        

7.2.1.42- Un plan sera établi, définissant les règles de circulation des engins chargés du transport 
des produils, entre l'aire de réception et les locaux de slackage 
Ce plan prévoira un éloignement suffisant vis à vis des regards d'évacuation des eaux de 
ruissellement, ou bien une obluration temporaire des dits regards. Toutelois, en cas de diffioullés 
d'ordre technique dûment justifiées, celte condition pourra ne pas être respectée si les produits 
transportés sont équipés d'une rétention de capacité suflisante, résistante aux chocs. 

   
  

722- Stockage 

7.221 - Les produits seront entreposés à l'abri de l'humidité. 

7-2.2.2 - Le local contenant les sels de cyanure ne renfermera pas d'acides, et inversement 
7.2.2.3 - Les locaux de stockage seront munis d'un revêtement étanche et adapté aux produits 
susceptibles d'êlre stackés. lls seront aménagés de façon à contenir tout écoulement accidentel de 
liquide, représentant un volume au moins égal à celui du plus gros récipient et à 50 % du volume de 
l'ensemble des récipients. 

     

7.2.24 - Les locaux de stockage seront équipés d'un système de ventilation naturelle ou forcée 
donnant sur l'extérieur 

  

7.2.2.5 - Les locaux de stockage seront équipés de moyens de lulle contre l'incendie adaptés eten 
nombre suffisant. 

7.2.2.6 - Les locaux de stockage seront maintenus fermés à clé, en l'absence du personnel habilité 
tel que défini à l'article 7,2.2.8. 

7.2.2.7 -Un dispositif d'alarme spécifique aux locaux de slockage ou périmétrique à l'établissement 
permettra de détecter une éventuelle intrusion: 

7.2.2.8 - L'accès aux locaux de stockage sera limilé au seul personnel habilité à cet effet. 
L'hbiltation sera délivrée par l'exploitant, suivant les modalités énoncées à l'article 7.2.1.11 ci- 
dessus. 

  

723- Distribution 

7.2.3.1 - Des consignes de sécurité affichées en permanence dans l'établissement préciseront les 
conditions dans lesquelles sont délivrés les produils. 

  

7.2.3.2 - Le personnel habilité, spécifié à l'article 7.2.2.8 ci-dessus, ne délivrera que les quantités 
strictement nécessaires à l'ajustement de la composition des bains. Dans le cas où l'ajustement de 
la composition des bains est fait à partir de solutions disponibles en conteneur et ajoulées par des 
systèmes automatiques, la quantité strictement nécessaire sera un conteneur. 

7.2.3.3 - Seuls des préposés nommément désignés et spécialement formés procèderont à 
l'ajustement de la composition des bains. 

7.2.3.4-Les produits délivrés manuellement ne séjoumerant pas dans les ateliers. Le rapatriement 
des éventuels surplus vers les locaux de stockage s'effectuera dans les délais les plus courts, 
compte tenu des contraintes d'exploitation. 

  

7.24- Comptabilité
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    72.41 - L'exploitant liendra à jour un registre d'entrées el de « 
visé par l'article 7.2, établi dans les formes définies en accord ave: 
classé 
Ce registre sera maintenu à la disposition de l'inspection des Installations classé, 
d'incendie el de secours, Un plan général des stackages y sera ann 

  

    

  7.242 - Le registre d'entrées et de sorlies mentionnéra pour le produit considéré 
-la désignation du produit, 

«l'origine de l'entrée du produit, 
ele motif de la sortie du produit 
el date du mouvement, 
le pe de récipient concerné. 
le code du récipient concerné, 
la quantité de produit qui a fait l'objet du mouvement, 
<lévolLtion du stock glabal et du stock par récipient en fonction des mouvements enregistrés. 

  

   

7.243 - La tenue du registre d'entrées et de sorties sera réalisée sous forme manuscrite sur un 
support papier approprié, ou sera informalisée:    

7.2.4.4 - L'informatisation du registre impliquera de disposer sur le site, des moyens d'exploitation 
permettant notamment la lecture des données et l'impression de ces données sous une forme telle 
que l'autorité administrative puisse obtenir pour chaque produit, l'état du stock et l'historique des 
mouvements enregistrés. 

7.245 - Des précaulions seront prises contre les risques de manipulälions délctueuses des 
données contenues dans le registre 

7.246 - Pour la tenue du registre d'entrées el de sorties, l'exploitant mettra en place un dispositif de 
mesure des quantités entrantes et sortantes des locaux de stockage, par pesée directe ou par toute autre méthode jugée équivalente (jaugeage par exemple) résultant des contraintes d'usage. 

7.2.4.7 - Les informations portées surle registre devront être validées périodiquement. Un inventaire 
de l'ensemble des stocks de produits sera réalisé par l'exploitant à une fréquence permettant un 
suivi correct de ces stocks, el a minima une fois par mois. 
Toute anomalie relevée sera inscrite dans le registre, en précisant l'origine éventuelle et les 
dispositions prises pour la corriger. 

7.3 - EMPLOI ET STOCKAGE DE SUBSTANCES ET PREPARATIONS TOXIQUES OU TRES TOXIQUES, SOLIDES. 
QU LIQUIDES 

Nonobstant les dispositions prévues à l'article 7.2 ci-dessus, l'emploi et le stockage des substances 
et préparations toxiques ou très toxiques, solides au liquides, devra répandre aux prescriptions ci- 
après. 

7.3.1 - Règles d'implantation 

7.3.1.1 - Les substances ou préparations devront être stockées par groupe en lenant compte de 
leur incompatibilité liée à leurs catégories de danger. 

7.3.1.2- Les stockages devront êlre situés dans des locaux fermés et ventilés. 

7.8.1.3- Sauf autres dispositions réglementaires plus contraignantes, les stockages de récipients 
contenant des substances où préparalions toxiques ou très toxiques, présentant un risque 
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Dans le cas où les dispositions ci-dessus ne peuvent pas être respectées. les stackäges de 
récipients contenant des substances où préparalions loxiques ou trés toxiques qui sont 
inflammables devront être séparés de tout proctuit ou 

    
    bstance inflammable par des parois coupe- 

feu de degré 1 heure d'une hauleur d'au moins 4 mètres el dépassant en projection horizontale la 
zone à protéger de 1 mètre. 

7.3.2 - Aménagement et organisation des stockages 

7.3.2.1 - La hauteur maximale d'un stockage de substances ou préparations sous forme solide ne 
devra pas excéder 8 mêtres dans le local réservé à cel usage. 
La hauteur maximale d'un stockage de substances ou préparations sous forme liquide ne devra pas 
excéder 5 mètres. 

  

tre entre    7.3.2.2- Pour assurer une bonne ventilation, un espace libre devra être d'au moins unir 
le stockage des substances ou préparations toxiques ou très toxiques, et lé plafond 

7.3.3 - Exploitation 

7.3.3.1 - Les substances ou préparations toxiques ou très toxiques devront être stockées où 
manipulées dans les endroits réservés et protégés contre les chocs. 

  

7.332 - Les füts, lonnelets ou bidons contenant des substances ou préparations toxiques ou très 
toxiques devront être stockés verticalement sur des palettes. Toute disposition devra être prise pour 

éviter la chute des récipient stockés à l'horizontale.
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